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Un des secrétaires pour la Belgique, du 3111c Congr <:s internatio nal du pétrole 
Je Bucharest (1007). 

(S1tite) (1). 

Exploitation du pétrole. 

1° Exploitation par fossés . 

Le pétrole des sources est recuei lli pr0s de l'endroit où 
il suinte, dans des excavations peu profondes , des fossés ; 
c'est le prncédé d'exp loitation primitif; il donne un pétrole 
part iellement oxydé, vi squeux ; 

2° Exploitation par puits à main (fig . 1G el 17). 

Ce sont des pui ls rp1 i on l une profon<leu r ll e 40 à 
2G5 m0tres , sont rond::; , au diamèt re de 1 mètre, cl pourvus 
d'u n garnissage tlc fa scines tressées de chènc ou de rouvre, 
ou bien sont ca rrés , d'une ·sect ion de 111120 x 1m20 à la 
surface et de 0"·75 x 0111î0 au fond et sont revêtus de 
boisages jointifs . 

Le creusement, qui est effectué par un ouvrier t ravaillant 
seul, se fait ù l'o uti l ou a la dynamite; un ouvrier ne tra
vai lle que d'une demi-heure à trois heures par jour, suivant 
l' intensité ·c1u dégagement du gaz, pu is est remplacé par un 

( 1) \"oi r A1111a/es d1s 1lli11es de B elgique , 2 111e Jiv ., p . 401. 
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F1G. 17 . - Ancicnn<e exploitation de puits ù ma in . 

(Bustenari-~l is lisoa ra , HH.)3 ) 
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autre ouvrier de la brigade; chacun des ouvriers qui com
posent celle-ci remplit, à tour de rôle, toutes les fonctions; 
l'avancement par jour varie de om60 à 1 m50 ; au centre, le 
puisatier creuse une petite cunette d'avancement, où la 
benne peut puiser l'eau pendant le creusement, et plus 
tard le pétrole pendant l'extraction. 

Le puisatier est lié d'une façon permanente au câble 
spécial d'un treuil à la surface, de façon à pouvoir être 
remonté a la moindre apparition du gaz, s'il a le temps de 
saisir un cordon de sonnette d'alarme. 

Un soufflet, comme celui de nos forgerons, foule l'air au 
fond du puits par une conduite en fer blanc fixée à la paroi. 
La lumière directe au début du creusement, et plus tard 
celle réfléchie par un miroir, éclaire le fond du puits, de 
sorte que le temps du travail de la journée est très restreint, 
surtout en hiver; les lampes de sûreté ne sont pas em
ployées. 

L'avancement est précédé d'un sondage au gaz qui, 
exécuté au moyen de verges de 20 à 25 millimètres, explore 
les couches perpendiculairement à leur stratification sur 
une épaisseur de 2 à 1. mètres. 

Généralement, c'est ce sondage qui amène le pétrole, 
lequel est précé<lé par du gaz; le puisatier expérimenté 
parvient à se sauver à temps, aprôs arnir foré le trou 
jus,cp1'à la eoucli~ p(~trolifôre, dont le liqui<le s'élt~vc jus
lfU an fonll ùu puits par le trou de 80ncle. l\Iais il est arrivt'• 
souvent que le vaillant puisatier a péri victime de son 
courag·e si plein d'audace. 

Ce travail ùes puisatiers roumains est encore plus dan
gereux que celui qu·exécutent avec une si belle vaillance 
nos habiles mineurs de la région du midi de Mons (Bori
nage) qui ont il recouper soit par puits, soit par travers
hancs des couches de charbon sujettes a des dégagements 
instantanés de grisou, et font aussi précéder leur avance
ment d'un sondage au grisou. 
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Le pétrole, qui afflue par le trou de sonde, coule dans 
le puisard au fond du puits, ou il est extrait au seau, 
lorsqu'il s'y trouve accumulé en quantité suffisante, parfois 
seulement un jour par semaine. 

Il arrive que l'eau vient par le trou de sonde en même 
temps que le pétrole; dans ce cas, on extrait l'eau d'une 
façon continue pour faciliter l'écoulement du pétrole. 

CouT D'UN PUITS DANS DES CONDITIONS MOYE~NES 

Profondeur : 50 mètres 200 mètres 

Matériel à amortir . . tr. 400 Matériel . fr. 2,400 
Main-d'œu\'re 600 (6 ouvriers) 8,850 
Soutènement 500 2,250 
Surveillance (6 mois) . 300 (2 ans). 1,450 

Cheval. 1,050 
Administration et divers . 400 1,600 

Totaux . fr. 2,200 . fr. 17,600 

L'exploitation par puits n'est plus guère pratiquée que 
par les paysans propriétaires; les sociétés exécutent de 
nombreux puits de recherche de 40 à 50 mètres et, en cas 
de réussite, prolongent le puits par un sondage. 

8° Exploitation par sondages. 

Fermeture des eaux. - La présence de l'eau dans le 
fond du trou oit elle se tient sous le pétrole qui est moins 
dense, crée une contrepression que les gaz et le pétrole 
doivent vaincre pour sortir des sables : l'eau forme une 
fermeture hydraulique. 

Si cette eau vient en grande quantité, elle peut refouler 
le pétrole de la couche et aller inonder des sondages 
voisins. 

Les nappes aquifères traversées par les sondages pour 
pétrole présentent le même danger que dans les puits de 
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mine, oit l'on se défe nd contre elles au moyen cle cuvelages 
on revêtements élanclr es . 

-- ---1 
//iveav 1 -- - ( 

,.~}!g~ 
Argile ir 

Ciment ,i: 
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Salnik 

t 

C()Ul'Jo THA:\' ' \ ' J-:RS.\ l.lo 

, ' upposons qu' un Lubagc 
ri vé , donc.; non étanche, A 
(fig . 1 ) ait été descendu plus 
bas qu 'un ni veau aquifè re 
dont l 'eau inonde le trou de 
sonde en lra\'ersanL le tubage. 

Ponr arrêler celle inva
sion de !"eau, on fait usage 
du procédé sui,·ant : 

On enfo nce un second tu
bage ri \'é B j usque 12 mètres 
sons le ni,·eau aq uifl'.• rc ; pui s 
on descend un troisième tu
bage C, éta nche, en lubes 
Mannesman, q11e l'on chasse 
de force sur pl usieur::; mètres 
de hau teur, ap rès a\'oir fo ré 
le trou an moyen d' un trépan 
de pet il diamètre; l'extrémité 
de ce tul,aµ·e a une épa isseur 
r0nforcéo pour fo rmer la 
lrou,;s0 c:o up::i nl0. 

Enfin on rrt ire le second 
tubag0 R et da ns l'espace 
annulai re entre A et C, sur 
[0,- 12 mètres inféri eurs au 
ni \'rat, aq uifè re. on coule , an 

r.0 1ï•1, 11r,1m . .,:-;TA 1. 1-: moyr n d'un tu be de peti t dia-
F JC,. 1~. ,:uu p,· par u11 ,,,11 da!!c ll lC' lre, Ull !ail de <'Î ll10ll t qui 

1111,n1rn111 lés iubaµc,. . f'1,r1110 l1(1ll <' li on, 
On pc11l :=dur,; 1• x1r.1i l'<· 1'0:111 du fo 11tl d u tro u. Si I'0a 11 

c•ontin ue a alll11<'l'. on s0 I'Pnd cr11nplc ,- i celle eau provient 
à travers le bnuclr on d0 cim0u1, du niveau supéri eur que 
l'on a voulu a ,·() ll / .. d"r , r11 déver,-;i nt une solu tion de mat ières 

.. 
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colorantes (fluorescéine, fuch sine, éosine) clans l'espace 
annulaire au dessus de la bague de ciment et en constatant 
si l'eau extraite ensuite du sondage est CQlorée. 

Il y a pa rfois de g randes difficnllés à surmonter pour 
établir l'é tanchéité; dans le cas ou l'on ne trouve pas sous 
la couche aquifère une couche imperméable, on po'urrait, 
d'après moi, en créer une a rtificiellement, par hallage, en 
fai sant balll'e, sous l'extr6mité du tubage C, au fond du 
trou , et avant l'enfoncement de force de ce tubage, un cône 
de compression, sur de l'argile déversée, comme celà se 
pratique pour l'établissement de fo nda tions par la compres
sion clans les mauvais terrains. 

On voit <rue la suppression des venues entraîne pour cha
cun des niveaux l' emploi d' une nouvelle colonne de tubes 
étanches . 

Procédés de sondage. 

A) P rocèdè canadien , par tiges en fer ; c'est le procédé 
qui s'impose clans les terrains dont les couches sont incli
nées et dures, parce qu'il donne la rectitude du trou, qui 
n'est pas obtenue par le procédé suivant. 

B) Procèclèchinois, à la corde; un procédé penns1lvanien. 
Ces procédés sont dits « .à secs », pa rce qu'ils n'inlro

d n isen l da ns le sondage que l'eau nécessai re pour transfor
mer les déblais en boues, qui sont extraites par la cuiller. 

c) P rocèdes hydrauliques (Raky, Fauck, Tauzl, etc) . 
Il · consistent clans l'emploi de liges creuses par lesquelles 
l'eau injectée au fond du trou fait remonter d'une façon 
continue les boues à la surface . 

Les trois procédés sont employés en Roumanie. 
Le procédé canadien est le plus fréquent. 
Le procéd6 à la corde a conduit :i un échec en 1884 et 

1886 à Drnganeasa, puis a étè repris avec succès par la 
Société Romana-Americana, controlée par le Standard 
améri cain. 

Le système Raky a ét6 importé en 1904, par l'arrivée des 
capi taux allemands, 
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Statistique cle mars 1906. 

Sondages effec tués par le procédé canadien 532. 
>> » à la corde 56. 
>> » Raky 26 (aujou rcl. 50). 

Le procédé hydraulique donne un avancement journalier 
de 7 mètres tandis que le procédé canadien ne donne que 
t m5o. 

Objections au p1·ocèclè hyclNwlique. 

On a fait au procédé hydrauliq ue plusieurs objections 
parfa itement fondées, qui ont amené les inventeurs à mettre 
en pratique un certa in nombre de précautions. 

1 ° La traversée d' un niveau aquifère peut ne pas être 
remarqUt~e, et la non fe rmeture d'un niveau peut amener 
l' inondation du sondage ou même de la couche. 

Si l'on a so in de recueillir l'eau clans des réservo irs où 
le jaugeage est facile et fréquent, on s'aperceHa \·ite c).e 
l'accroissement du volume total de l'eau, dù au débit d' un 
niveau trave rsé ; 

2° La traYersée de la couche pétrol ifère n'est pas aussi 
facile à constater que clans les procédés a sec. 

Tl semble bien cependan t que des traces de pétrole se 
<listi nguen L le m iru x ù la surface des rése rvoi rs; quand 
ces trace~ ~pparais. ent, on an ètc le sondage hydraulique 
et on Yén fi c a la eu i lier · 

' 3° ~a couc,li e pétrolifère recoupée inopinément. peut être 
emah1e par 1 eau du sondage. 

Cet accident ne peut se produire si r on observe le volu me 
d'eau des réservoi rs ; 

-1° Il _Y a quelqllc rliffi cull ,, ft établi r la cou pe des terra ins 
trav:rsus . En cff~t, le lro11 de sonde en c reusement pa1· le 
sysli!me ,l? draul1 qnr. f'St 1111 Y(· rital,lc appareil cb sseur ù 
coura nt d eau ascnns101 111 r l ; lr s matériaux désagrégés pa r le 
trépan :e classent pcnd::int l'ascension suivant leur cl iamètl'e 
et leur ~oids spéc ilif1 uo'. de so1·te qu' il se peut que des frag
men ts d une coud 1e mfé1·1 eurc an ivent ù la surface avan t 
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des fr;1g1ne nts de la couche supérieure, d'où une interpré
tation erronée de la succession des lerrains, si l'on n'.v 
prend ga rde. 

Ainsi, supposons un sondage qui, à la profondeur de 
300 mètres, rncoupe une couche de sable de 2 mètres 
d'épaisseur, puis une couche d'argi le et avance cle om50 
;'t l 'heure; pour une vitesse ascension nelle du courant 
de 0"'20 par secomle , le grai n de sable de I mil li rnèlre de 
diamètre arriYe ;\ la surface en huit Îicurcs .-ot le g rain 

, ,. IL. 
d'argile en tre nte-cinq mi nu tes ( l ). · " 

Ces causes d'erreurs cro issent comme la profondeur et 
clécroissent comme la vitesse du courant d'eau. 

Comme remèdes, il :v a les précautions à prendre clans le 
recueillement des échan tillons et surtout l' obse rvation des 
chocs des tiges par le maitre sondeur qui renseigne le mieux 
sur la variati on pétrograp h iq 11 e des couches tra Yersées. 

Enfin, on peut, clans ce rtains dispositifs, renverser le 
sens du couran t d'eau clans les tiges, en aspirant par elles 
des débris qui y acquièrent une vitesse considérable à 
cause de la faible sec tion des tiges, et a rrivent conservés 
intacts (roches ou fossiles) à la surface en cieux à cinq 
minu tes , c'est-a-d ire ù peu près an moment où le trépan 
vie nt de les d6tacher . 

En résumé, le sondage hydra ulique doit être surveillé 
avec soin ; il est mème réglementé en Roumanie el est 
soumis à la surveilla11cc des ingén ieurs de l' Eta l. 

Les praticiens roumains conseil lent de procéder comme 

suit : 
1. Dans les l'égions oü la profondeur des couches pétro-

li f'ères est inconnue : 
a. Exécuter ;111 pu its de 150 mètres; 
b. Sonder à l '<'an jnsr1u':'1 l:1 prf'mi ère manifestation 

du pétrole; 
c. Sonder ensu ite à sec. 

(l ) T ANASESCU et TA.GIT . 
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2. Dans les régions où la profondeur des couches pét ro
lifères est connue : 

a. Sonder à l'eau jusqu'à la première manifestation 
du pétrole; 

b. Puis sonder à sec. 

CouT D'(N SOND.\(1E DU SYSTEME CAN ADIF.~ DE LA PROFO )IDETTR 

DE 500 i\lÉTRES. 

Durée de creusement : un an. 

1 ° Soncla,qe de recherche : 

A. Installations : 
Construction·. 
Machines. 
Electricité 
R éservoirs 
Outi ls de sondage 
Outils pour l'a telier. 

B. Tubes . 

C. Salai res 
F rais d'ad ministration 
Transports divers 
Combustib le . 
Menu matérid 
Réparations . 

. fr. 5,000 
17,800 
1,800 
1,800 

17,600 
1,700 

fr. 

Total. . fr . 
Revente du matériel. . fr. 

Coût total du so nclaµ-e . . fr. 

forage, etc. 
tubage. 

45,700 
47,~00 
22,300 

6,500 
700 

6,500 
1,700 
1,400 

- -·--
132,ôOO 
69,100 

--·-
63,500 

96 70 
30 30 Coùt p,r mètre courant , ) 

Tola! . . fr . 127 00 

t 
6 

1 
gl' 
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00 Sondage d'exploitation : 
Coût total du sondage: 50,000 francs. 

Coùt par mètre couran t : 
fo rage 
tubage 

Total 

SONDA GE IIYORAULIQUE . 

. fr. 70 
30 

. fr. 100 

699 

L'exécution des sondages par ce procédé exige une 
main-cl 'œuvre plus exercée, qui est rare en Roumanie, et 
un outillage coùte ux, de so rte que le procédé hydraulique, 
malgré la rapidité de son avancement, qui diminue les 
frai s de main-d'œune, ne peut lu tter comme prix de 
revient, avec les sondages à sec, pour les profondeurs de 
150 mèt1·es. 

Il n'en est plus de mème pour les sondages de 1000 mètres, 
tels qu'il s'en fait en Ga licie, et tels qu'il s'en fera en 
Moldavie . 

Nombre de puits et sondages (Janvier 1907). 

PUITS SON DAGES 

"' "' ~ "' "' .,, 
~ 

•,:J 

~ ~ 
C: 

:., t: :, ....J '- '-
~ ~ c: E ~ ô ~ ~ E l;1 «: 

~ ~ -6 - "' -6 f--"O 
. ., "O -~ "'V) 

C: 
,_ 

:: 0 C: :: 0 0 
" C: "' '- " C: " '- f--.!:l V t; c.. .!:l " '- c.. 
:-., " u 

Recca- Bu~tcnari . lî4 î,0 68 
1 13,, 61 47 129 307 544 

C.ampina-Po iana. 97 l -1 ::i 8 .l(l li 50 53 154 

Apostolac hc 58 :io ::i 2 )) » 3 2 5 

Tintca . 19 1 2 1 5 4 5 7 21 

Baîcoi . 2 2 ·1 2 2 9 26 5 42 

l\ lo rcni 13 )) » )) » 8 20 19 47 

- -- - -- -
T OTAl·x ::ir.3 107 80 148 108 79 233 393 813 
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Débit des puits et des sondages. 

Les tableaux ci-après donnent les moyennes des débits des dernières 
années. 

Année 1905-1906. 

l'llODCCTIO:S )10\"F.:S:SE 

NmlBRE NO.\lBRE Production 
l'.\ll JOl"ll 

de puits de sondages de 

productifs productifs l'année (1) . ()! par 
par putts :! 1 sondage(:i) 

1 

Tonnes Tonnes 

1 

Tonnes 

1 
Dambovitza . 51 10 22,700 - 1 -

Terrains Praho,·a . 18 5 27,400 - -
de l'Etat 

I 
Buzau » l 200 - -
Bacau 126 0 3,200 - -

-------~--

ToT.\I,. 195 25 53,500 
1 
1 

/ Dambovitza. 49 » 2,800 - -

Terrains des \ Prchorn. 2ll 293 604,500 - -
particuliers 

I 
l3uzau 68 7 13,300 - -
Bacau 1R2 41 7,400 - -

T(1T\L • 510 341 628.000 1 

1 

1 

\ 
Dambm·itza . 100 10 2a,500 0.2 5.4 

Prnho\'a. 22!) 2~18 631,!lOO 3.2 1 3.3 
1 

Roumanie 1 

I 
Buzau 6R R 13,500 0.5 0.5 

1 

Bacau 30R 50 10.1100 0.05 0.3 

T,,1,1. 705 366 681,500 0.1 4.9 

(]) Ces statistit1ues ne comprennel't pas Je pétrole consommé aux sondages pour Je creusement et 
l'extraction. cr esrimé à 10 'i du total extrait. 

(21 J'ai cal.:llk ..:es rendements par jour algéliriqucmcnt au moyen des données du même 
tableau; ils sont en a..:cord suffisant a\'eC ..:eux du tableau suivant, surtout qu'ils ne concernent pas 
absolument la méme Jériode. 

1 
( 

1 
J 

l 
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NOMBRE NOMBRE PRODUCTIO~ MOYENNE PAR JOUR 

ANNÉES de puits de sondages - --

1 
productifs productifs par puits par sondage 

TO!'ISl1S TOSNI.S 

1903. 753 153 0.5 4.6 

1904. 695 212 0.5 5.0 

1905. 

1 

743 32G 0.3 4.5 

190li. 591 451 0.3 5.0 

Puits. - Le débit journalier s'est élevé parfqis jusque 
15 tonnes; mais en moyenne il ne dépasse pas O.T iOO et le 
plus souvent il ne couvre pas les frais. 

S01ula.tJes jaillissants ou frupll'.fs. - Lorsque la sonde 
atteint une couche pétrolifère profonde, où la pression des 
gaz est forte, le pétrole jaillit en gerbe, tout comme le cham
pagne sort d'une bouteille débouchée brusquement. Ces 
gerbes de pétrole atteignent en Roumanie 130 mètres de 
hauteur, et durent 15 à 20 jours, généralement, mais par
fois plusieurs années (fig. 19, 20 et 21). 

· Ainsi le n° 65 de la Steana romana a Campina a donné 
pour 2,000,000 francs de pétrole depuis 1904; quelques 
sondnges de Moreni ont débité tout autant. 

Souvent le débit journalier est de 10 à 40 tonnes. 
Le pôlrole projelt'i est recueilli dans des réservoirs en 

sable; mais il s'en perd beaucoup, et sur les terrains en 
pente oil le pétrole retombe en pluie, les dangers d'incendie 
sont énormes; aussi y a-t-il une réglementation spéciale qui 
prescrit des précautions au moment oü une fontaine est à 
prévoir~ 

Sondages à pompage.·· 

Les débits sont faibles relativement à ceux de Bakou; ils 
sont très variables suivant ·les districts. 

(l) C. ,\LmA:sESTIA:SI.!. Congrès dt! Bucharest, 1907. 



Fic . 1 (J. - SonJagc éruptif (no l de la Sociét~ Reaatul Rom an) 
Jans la Yallée de Cricoo (190-1). ~ 

Fic. 20. - Sondage éruptif (no G5 de Steana Romana) 
à Bucea-Campina (1905). 

-
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ANNÉES 

Personnel occupé dans l'exploitation du pétrole 

1904-1905 , 1904-1905 

Personnel technique ~ 
Roumain, 5,365 7 . .J05 (Sondeurs, mécaniciens, for-

gc rons, manœunes, ou vrier, { Etranger~. 33S 7,lG 
spécial istes . ) 

Personnel administratif 

\ 
Roumains 290 46,1 

(Comptables et di,·ers) . Etranger,. 51 63 

\ 
Roumains 5.655 7,869 

T OTAUX 

Etranger:,; . 389 809 

--
T OTAL'X GÉ~Éll Al'X • 6,0.J,I S,678 

Extraction du pétrole. 

On emploie soi t la cuiller (Jelonlw), soi t la pompe. 
J'ai vu quelques installa ti ons récentes L!e captation des 

gaz au trou cle sonde) servant :i alimenter des machines à 
gaz, motri ces des treuils d'extractio n. 

Mais ces installations sont encore assez rares en Rouma
nie; elles devraient être appliqu6es le plus possible . 

Transport du pétrole brut. 

Dans les pri ncipa les régions pétrolifères, il se fait par des 
conduites ou pipe-lines, dont il existe 528 kilomètres . 

Ailleurs le transpo r t est effectué da ns des tonneaux pla
c6s sur des chars à bœufs. 

Raffineries. 

Il y a 80 raffi neri es clans le pays; la plupart de peu d'i m
portance ; un certain nombre sont de constru ction moderne, 
de g rande capacité de production, si tuées au milieu de 
dis tricts pétroliers et constituen t des modèles du genre 
(fig. 22 et 23). 

Le tableau ci-après donne la listre des raffi neries, leur 
situation et la quantité de pétrole brut disti llée en 1906. 

-



l 
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Raffineries de pétrole en 1906. 

District LOCALITÉ F-RICANT 
Bacau 

1 
Valea Arinilor D.-A. Grümberg 

A. Grümberg 
.......: A. Leibu. 

I • Grümberg . 

B. -J. Schôfller 

M. Heimsohn 

I .-N. Schapira 

M .-N. Grümberg 

M . Frischoff . 

M. Salomon. 

Osebiti-Margineni B. Blum . 

Onesti. M. Frishoff . 
Buzau H.-L. Grosman. 

Simileasca L. Goldstein. 

Mizil Al.-C. Gheorghiu 
Constanta . Cernavoda Helios « Traian » 
Covurlui Galati . Gr. Moisiu 
Dambovita Colanul M. Campeanu 

St.-N. Cesianu • 

I. Hamian 
Viforita Z. Pantu . 

I . Grigorescu 
Ulmi Aurora 

Gr. N. Gavrilescu 

T.-D. Georgescu. 
Ilfoo Bancasa-H erastra u Dr O. Goldstein . 

Militari 
i Steana Romana • 

Neamt . 
Z. Haimsohn. 

Prahova Campina . St. Romana. 
Ploesti. Aurora 

M. Predingher 

G. Sfetescu 

1 

Pétrole brut 
mis en 

fabrication 

Tonnes 

324 
118 

440 
279 
201 
492 
242 

6 
713 
266 
839 

574 

24 

576 

343 
40,778 

912 
11,441 

637 
662 
124 

4,966 
31,893 

465 
398 

2,861 

315 
301,377 
118,594 

2,394 
972 
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Pétrole brut 

District LOCALITÉ NOM DU FABRICANT 
mis en 

fabrication 
-

Tonnes 

Prahova Ploesti. Astra Aurora. 23,341 
- - Sc. Paraschiva 2,819 
- - M. Mitrani 1,348 
- - C. Mateescu-Radulescu . 266 
- - 1.-N. Poenaru 51 
- Ploestiori . S. Kammer 56 

- - Vega 112,872 
- Ploesti. Plopeni 30,693 
- Baicoi. N. Coconea 295 

- - G. Odabaschion. 24 

- Pacureti I. Dumitrescu 200 
- 1 - G. Mateescu 32 
- ' - G. Margaritescu. 233 
-

1 
Pacur-Matita V.-V. Ciocardcl r,2 

1 

- ·- A. N iculcscu. !lO 

1 
- ~J:igurele . Al. M. Ghiuta 2:?l 
- Soimari-Stam V. -N. Predescu . lî9 
- Podcni-\'cchi . N. Cr nstantinescu 

1 llG 

- - G. Calarasiu. 1 45 
1 - 1 

N. Nedeko,·ici 22 -
- Tataruni 1 S .-L. Drath 413 

- Bercasca Româno-Americana. 65,060 
Putna Adjud-V .. Alic I.eibu 355 
R.-Sarat Baltati I. ,\vram & Co 280 

i 
Produits de la distillation du pétrole brut. 

Le pétrole brut présente une. composition très variable 
suivant les régions, et dans une même région, suivant la 
profondeur; les résultats obtenus ù la distillation sont donc 
très différents; ainsi on obtient : 

Benzines. 
Lampant. 
Huiles minéralef,; 
Résidu (pacura). 

6-46% 
26-50% 
4- 6% 

12-59 % 

Le tableau ci-après r{1sume lP travail des distilleries de 
1903 à 1906. 
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de 300 kilomètres des centres de prod ucLion ; le transport 
des produits exportés se fait par 1,800 wagons cite mes de 
10 tonnes, au tarif de fr. 0-02 par tonne kilométrique. 

On a songé à créer une pipe line ; mais, dans l'état 
actuel de l'organisa tion industrielle, ou les raffi neries sont 
près des centres de production, la pipe-line dev rait tram,-
porter les produits raffi nés, ce qui exigerait au moins 
quatre conduites, et amènerait même alors un mélange de 
qualités fo rt différentes. 

Ces quatre conduites coûte raient ·15,000,000 francs, et 
il est évident que l'exportation actuelle ne saurait rému
nérer le capital immoLi li sé. 

Il semble bien que la solution rationnelle qui, sui van t 
moi, s'imposera clans un aveni r pl'Ocbain , quand la ligne 
actuelle du chemin de fer ne poun·a plus tra nsporter tou te 
l'exportation , sera l'établissement pa r le Go uvernement 
d' une condui te pour le pétrole bru t, ce qui entraînera 
l'érection de distil leries a Constuntza. Le cli emin de fer 
contin uera a transporter les prndui ts di sti llés des raffineries 
de l'in térieur du pa.'":-, puis<Jl le le Gouvernement, maître 
des tarifs du chemin de l'e r 01 de ceux de la pipe-line, 
pourra les étab li r de manière ù laisse r bi0n vivre les distil
leries de l' intéri eur. 

De plus, si les gîsements d0 la MolclaYi e développent 
le~r production, curnmc il est permis de l'espérer , ils 
cxigeron.t u1:e pipe-li ne j usqu'au Danube, et ù l'origine 
de ce pipe-line les pétroles ga liciens (t ) po urraient être 
amenés par une pipe-li ne de 25U kilomètres. 
. Le Go ~ve rnement ::i fo it de i-!r ancls efforts pour perfec

tionner l ouldlas-e du pol' t <le Con:-; tantza. La surface d'eau 
.V est de -1 l1ecta r('s , la prof'ondeur 1:\0125 · les quais ont 
(-j,ôUO mètres de dén)loppemen(, Hî he;tares de terrP-

(1) .\limancstian u. 

( 

! 

' 

1 
l 

t 

LES GIS EME:-ITS PÉTROLIPÉRES DE LA RO llMANIE 713 

plein el 60 kilomètres de \'Oies ferrées. Les installations 
permettent de décharger un train de 33 wagons-tanks en 
1 1/2 heure; les réservoi rs, au nombre de seize , peuvent 
emmagasiner 5,000 mètres cubes. 

Les dépenses d' installations fai tes jusqu'â présent s'é
lèvent à 8 ,000,000 fra ncs; le projet complet sera terminé 
dans cinq ans et coûtera 100,000,000 francs. (Fig. 24 , 25 
et 26.) 

La situation du port de Constantza peut subir des 
comparaisons fa vorables avec les antres ports exportateurs 
de pétrole, quant :'i sa distance des centres de consom
mation, ainsi qu' il résulte du tableau suivant : 

Distances en kilomètres 
aux ports d'exportation du pétrole 

Ports d' importation du pétro le 

Co~>TANTZA \ 1 
Jl ATOUll NEw-YonK 

1 
1 T r ies:c . 2 ,800 3,500 1 8,000 

1 
1 

2 ~I arsci lie 3,000 3 ,700 6,300 
1 

3 Bordeaux 5,050 1 5 .750 1 5,250 
' 

.j Le Ha\Tc 5,500 

1 

6 ,200 5, 400 

5 Lisbonne 4, 050 4. 750 -l ,750 

6 Anvers . 5 ,550 
1 

6,300 5,550 

7 Londres 5, 600 
1 

6,300 1 5,500 
1 

1 8 Hambourg . G, 850 

1 

7, 100 6,350 
1 
1 

2° L'exportation par voie i-lnviale ù partir de Giurgevo 
sur le Danube se fait par ba teaux de 600 à 1,000 ton nes 
j usque Budapest, pu i::; par bateaux de 300 à 400 tonnes 
jusque Ratisbonne ; la du rée du voyage est de quatre 
semaines. Ce n'esL qu'après la régularisation du cours 
du Danube, qui est en projet , et même commencée, que 

C 



) 

Fa; . 2-l. - Cu nstantza. - Vue ,le la station Ju pétrole. Fic. :25. - Constantza . - \'uc du bassin Ju pét~ole. 

,• 

1 



1 
1 
f . · .. 

1. 

Fic . 26 . - Cun, tantza . - Ré, en·oi r ,; et station des po mpes. 
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l'exportation par celte vo ie tl u viale serait susceptible d'aug
menter sé rieusement. 

Les principaux pa:vs importateurs du pétrole roumain 
sont : 

L'Angleterre 
La France . 
L'Allemagne 
L'Italie . 

28.4 % en 1906 
2î.3 
11.8 
10.5 

La Belgique n'intervient que depuis 1906 (2 .4 %). 
Les tableaux ci-après résument le commerce d'impor

tation du pétrole et de ses dérivés . 

Exportation du pétrole et de ses dérives 

de la Roumanie de 1851 à 1906 (en tonnes) (1) . 

Pétrole Pétrole Huiles 
,\N N l·:ES Benzines Pacura 

brut raffiné minérales 

1851. IO!J 
1 1 1 1 » » )) 

1 
)) 

1859. 1 31ï 1 
)) )} )) )) 

1 1860. 3-10 )) » » )) 

ISGI. 403 Si )) ,, » 

1Sô2 . ôî!) 265 » li> )) 

1SG3. 1,318 1, lîî )) 

1 

» )) 

1864. 2,500 6î3 l) » » 

J8G5. 2,!J3î î39 )) )) )) 

186G. 
1 

3,~ 12 997 )) )) )) 

186î. 2.366 1, 328 ,, » )) 

1868. 2,550 302 

1 

" )) )) 

l8î l. 3, 1S4 » )} 1 )) )) 

(1) C. ,\L1.,1A:<Es11ANU, Congrès de 13ucharest, l 90î. 
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Expor tation du p(·t r o l e et de :ses d é rivés p ar p a y :s. 

Pétrole brut, distillé 
Pétrole raffiné Benzines TOTAUX GÉNÉRAUX et gas-oil ~f 

PAYS T onn es Tonne~ Tonnes T onnes 
de l'exportation 

1904 
1 

1905 
1 

1906 1904 1905 1906 1904 
1 

1905 
1 

1906 1904 
1 

1905 
1 

1906 1904 1905 1 1006 

Allemagne 1-13 82 1,939 14.258 1() , 109 15 ,66f> 11.355 17 ,900 20,43G 25 ,757 37,091 38,040 16 17 11.8 

Angleterre 18, 141 15, 140 25,400 15,588 Ï .·130 f>2 . 27-l :1 , 139 )) 13,588 36 ,868 22 ,570 91 ,262 23 .5 10 .5 28 .4 

Argentine )) , > 2,353 )) » )) )) )) )) )) )) 2,353 » )) ·0. 1 

Aut riche- Hongri e 18,!)87 18.686 l -J ,861 68 13 900 3, 052 f,-11 718 22 ,107 19,240 16,479 ] .j 9 r,. o 
Belgique . )) 87 832 22 )) ï , 11 2 }) )) )) 22 87 7,944 )) )) 2 .4 

Bulgarie . 1,732 1,245 l, 202 3,231 3.3-13 2 , 106 32 55 140 4 ,995 4,643 3,448 3 2. r, 1.0 

Danemark )) '> )) )) )) )) ,12 )) )) 42 )) )) )) )) )) 

1 Egypte )) )) )) )) )) )) 9 - )) )) 25 )) )) )) )) )) ~.> 

France 2,385 li , 790 2 ,4-10 25,089 79, î Gû 49,26-l 13. 207 27,36!) 36 ,1 39 40 ,631 118 ,925 87,843 25 55 27. 3 

Grèce. )) » )) 158 )) )) 8 )) )) 166 >> )} )} )) )) 

Hollande 24 )) 50 10, 201! » 4 .232 6, 012 » 11 16 ,244 )) 4,293 10 » 1. 3 

Ital ie . 42 52 46 7,98-l )) 34 .123 !) 25 37 8 .035 77 34 ,206 r, )) 10. 5 

Norwège 3.277 1,141 3, 205 )) l . ôl O 230 2D )) )) 3 ,306 2 ,751 3 ,435 2 1.5 1. 7 

Serbie 34 544 23 )) )) 2 )) 160 )) 34 704 25 )) 0. 5 )) 

Sui sse 12 1 13 45 12 » 63 12 13 120 25 26 » » )) 

T urqui e . 477 747 1 ,01 0 1,617 6,851 21,482 6 G2 32 2, 100 7 ,660 22 ,524 1.5 3 :5 7.0 

Russ ie )) )) )) )) )) )) )) 575 )) )) 575 )) )) 0.5 )) 

T uni sie )) )) » )) )) 3,775 )) )) » )\ )) 3,775 " 
)) 1.2 

Indes . )) >) )) )) )) 5.-166 )) » )) )) )) 5,466 )) )) 1. 7 
--- --- - - - --- - - -- --- --- --- --- - - - --- - - - --- - - - - -

45,204 49,515 53,374 78, 268 118 , 13-l 196,631 36 ,969 46,699 71,114 160 ,451 214 ,348 321, 119 100 100 100 
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Législation minière. 

Il y a deux sor tes de terrai ns en exploitation ; ceux des 
particuliers et ceux d0 l' État; ca r l'I;:tat est gr and prop r ié
taire de terrains . 

La productio n de l'année 1905-1906 se décompose comme 
suit: 

Terrains des particulie rs . 

de l'Etat . 
628.000 tonne8 soi t 92.2 %. 

53,500 7 .8 x. 
G31 ,500 ton nes 100 .0 

Terrains des particuliers. 

La terre a été rendue ina li énable clans le bu t d'éviter a u 
paysan de tomber dans le p rolétariat. 

Le paysan peut cependant loue r le tréfo nds pou r 25 ou 
30 ans, durée suffisan te pour permettre l'exp loitation du 
pétrole. 

Mais le paysan rou mai n a la malheureuse habitude de 

loue r son tréfonds succ.:cs.- i Yemcn t ù plusieu rs exploitants, 

ou de traiter se ul avec eux alors qu' il ." a d es coproprié
taires . 

Le gâc hi s des procès a été tel qu' une loi récente, dite de 
consolidation , a d û intervenir pou r fixer les droi ts des 
exp loi tan ts . 

Les contrats peuvent a présent être inscrits, après 
enquête el jugement dans le reg istre du Tribu nal, et dès 
lors so n t acquis anx exploitants r1u' ils men tionnent. 

Si ulté rieurement un seco nd propriétaire présen te des 
revendications, et voit ses droits de prop riété établi s , il doit 
accepter le co n trat d'exploitation enreo·istré a u nom d u 
faux proprié taire , a ux c.:0 ~1cliti ons y stipulées, e t ce pendant 
20 ans , au bout cl csqu els il p0ut obtc:n ir un jugement modi
fiant le ta ux de la recle ran c.:e (1 son pro li t. 

Cette loi es t excellen te , seulem ent les fra is tle consolida-

1 

~ 
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tion sont excessifs, a tel point que des exploitants soumis à 
des revendications préfè rent so uvent s'exposer a devoir 
acheter le désistement du réclaman t, que de payer les frai s 
de consolidation . 

Cependant la consolidatio n donn e a ux exploitants des 
droits inattaquables, car ils son t basés sur des plans dressés 
à l'occasion de la consolidation; il n'y a pas malheureuse
ment de cadastre en Roumanie . 

La loi sera, c roit-on, prochainement am61iorée, surtout 
au point de vue de la réduction des frai s de co nsolidatio n · . ' . 
elle s tipule ra probablement une redevance minima, 5 ou 

10 % du brut, que l'ex ploitant devra payer au paysan 
cédant, au cas oü l'acte de cession ne stipulerait aucune 
r edevance. Il arrive en effet fréquemmen t que le paysan 
loue son t réfonds pour une somme dérisoire, une fois 
payée, alors que l'exploitan t retire des millions de francs . 

Il semble qu' un cadastre des régions pé trolifè res s'impose 
en premier lieu; il suffirait ensui te a l 'État de r écupérer 
cette dépense su r les exploi tants au momeut de la consol i
dation, opération dont les frai s sera ien t ai nsi déjà diminués, 
puisqu'à présent il faut dresser des plans spéciaux dans 
chaque cas . 

Terrains de I·Éta.t. 

Les conditi ons des co ncessions de l'État ont été rnodi
tlées à diverses rep rises . 

A) Reglement cle 1895. - Surfaces totales concédées : 
226 hectares. 

Redevances : 1 ° Ferm age an nuel de 20 francs par hectare ; 
2° 4 % du reve nu net d e l ' exploitation ; 
3° 5 % du produit brut des anciens pui ts . 

n) Règlement de 1889-1900. - Surfaces concédées : 
1,711 hect~res. 

Redevances : 1 ° Fermage annuel de 20 à 30 francs ; 

2° 10 a 15 % du produit brut. 
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Taxes (également applicables aux propriétés particu
lières) : 

1 ° i % du produit brut; 
2° Fr. 0-40 par hectare. 

c) Loi et reglement cle 1906. - Surfaces concédées : O. 
Principes : 

1° Les terrai ns ont été divisés , suivant un tableau publié, 
en terrains oü le pétrole est recon nu , et en terrai ns où. le 
pétrole est supposé (terrains inconnus); 

2° Le tiers des terrains reconnus constitue la première 
parLie de la réserve de l'État ; 

3° Une concession donnée pour 50 ans, comprend 
tOO hectares de terra ins reconnus comme pétrolifères el 
1000 hectares de terrains supposés pétrolifè res ; 

4° Le concessionnaire doit justifier, par un dép ùt a la 
Caisse des Dépôts et Consig nations, d'un capital industri el 
de '1,000,000 de francs; 

5° Le nombl'e et la profondeur minima des sondages 
sont fixés dans les deux sortes de tenains, sondages 
d'exploration en terrains inconnus, sondages d'exploitation 
en terrains connus ; 

6° Le rondement min imum des sondages en terrai ns 
inconn us esL sLipulé pour le passage des 1000 hec tares dans 
la catégorie des terrains connus ; cl lorsque ce passage se 
proüt1it; le concessionnaire se r6ser ve a son choix 500 hec
tares et remet à l'État 500 hectares pmir ètre ajouté.· à la 
n~:-:e rYo domaniale, qt1i est clone s t1 scoptiblo d'accroissemen t 
par l'd Tet des lraYanx do rocliercli e dos concessionnai res, et 
c'Psl lù un principe nouYoau que no co nnait pas notre nou
Yelle législation 111inière en préparation; 

ï
0 

L'Etat se r6sen·e 1"6tabli ssement et l'exploitation des 
moyens do transport du p6Lrole, hormis le transport des 
~ondages a la gare la plus vo isine; 

• 

• 

l 
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8° Redevances : 
a) En nature : iO % du produit brut pom la product ion 

moyenne par jour par sondage 
inféri eure a 20 ton nes; 

12 % -clu produit brut pour la production 
moyenne par jour par sondage 
de 20 tonnes; 

14 % du produit brut pour la production 
moyenne par j our par sondage 
de 40 tonnes; 

b) P art bénéficiaire : 1 /3 du bénéfice net quand celui est 
compris entre 10 et 30 %. 

1/2 du bénéfice net quand celui 
dépasse 31) %-

Pom établir ce bénéfice, on doit déduire de la valeu r 
du produit brut un premier dividende aux actio nnaires qui 
ne peut dépasser 10 % du capi tal effec tivement employé 
dans l'exploitation, l 'impôt de 10 % su r le bru t, 20 % de Ja 
valeur des machines et outils jusqu'à amo rtissemen t, ainsi 
que les frais de main-d'œuvre et d'administration ; 

c) Loyer de 20 francs par hectare de terrains connus ; 
9° En cas de vente de la concession à nn tiers, le ven

deur devra à l'Etat 25 % du bénéfice de sa vente, et 
100 francs par hectare, une fois pour toutes; 

10° L'Etat peut désigner le tiers des membres du Consei l 
d'administration de la société exploitante; 

11 ° A l'expiration du fo nds de concession, le matériel 
et la moitié du fonds de réserve appartient a l'Etat. 

Les exploitants s'accordent a trouver les conditions 
inacceptables, et, en fait, aucune concession n'a encore 6té 
demandée en vertu de la nouvelle loi. 

Mais il faut observer que des étendues considérables 
de terrains particul iers sont encore sur le marché, et ceux 
qui les ont accaparées, et parmi eux les sociétés exploi
tan tes , ont intérêt à r épandre celte opinion que les condi
tions faites par l'Etat sont inacceptables, et ce pour 6viter 
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la venue des concurrents et conserver à leurs terrains leur 
valeur marchande. 

Un principe qui me paraît j uste en présence des aléas et 
des risques exceptionnels de l ' industrie pétro lière est le sui
vant : l'État, qui ne court aucun risque pu isqu'il ne ve l'se 
pas de capi taux e t qu i perçoit déjà une redevance sur le 
brut, ne dev rait commence r à toucher de part béné ti ciail'e 
qu'après que le capital effectivement dépensé cl ans l'entre
prise a urait é té remboursé aux ac tionnai l'es, en considérant 
comme remboursement de ce capital les supe rdividendes 
après les intérêts à 5 %-

Je n' émettrais pas cette opin ion s'il s'agissait d'exploite r 
du charbo n, opération qui se fait à présent presque à coup 
sûr et donne lieu à des placements presque aussi certains 
que ceux faits sur les chemins de fer. 

Cette question de législation présente des côtés intéres
sants pour la B<-ilg ique, à l'égard surtout cle la constitution 
d'une réserve susceptible de progression; pou r ce motif, 

nous donnons en annexe le texte de l 'exposé des motifs, la 
l oi et le règlement de '1906, ainsi qu'un con trat-type et le 
t ableau des lots. 

Rendement financier des exploitations 
pétrolières. 

A. VALEUR ECONOMIQlŒ DES G ISEhlENTS. 

. Je ne puis que résumer les do nnées qui peuvent servir à 
l'appréciation des gisements . 

Coût ll'un sondage d'exploitation de 500 metres 
50,000 francs . 

P,·iJ.J de location des terrains : 11 est très variable . 
Il y a ~le:; _loca tion~ ù pri x une foi s payé qui sont à l 'hec

tare de oO francs , :3:.>,000 franc:; et 125,000 francs, e t les 
locations ù la !'edevance dn produit brut, soit redevance 
pr oportionnelle 4, 10 el 12.5 %, soit redevance fixe 
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annuelle ï to nnes par puits ot 13 à 200 tonnes par son
dage. 

Cha1·ges fiscales : 1 % du produit brut. 
fr. 0-40 par h ectare. 

Nombre de sondages pa1· hectare . - Les sondages 
doivent, suivant le règlement, ètre situés à 30 mètres les 
uns des autres et à 15 mètres de la limite du terrain; de 
sorte que sur un terrain on peut placer O à 8 sondages par 
hectare, suivant sa forme. 

Rendement à l'hectare : 
Bustenari : 22,000 tonnes en 7 ans par 15 sondages; 
Mislisoara : 20,000 tonnes en 4 ans par 11 sondages; 
Baicoi et Moreni : 40,000 tonnes depuis 3 ans. 

Soncla_qes producti fs. - A Prahova on peut admettre 
4 sondages productifs sur 5; en Roumanie, en général , 
6 sur 10. 

Frais cl' exploitation annuels d'un sondage: 20,000 francs 

Debit lL'itn sondage. -A Prahova, par jour 3.T 3; par 
an 1,200 tonnes à fr. 32-50, soi t 40,000 francs . 

Vie d'un sondage : 5 ans. 

B . RESULTATS OBTENUS. 

Les exploi tations commencées par des nationaux ont été 
fort souvent fructueuses et on t enrichi un grand nombre de 
fami lles; elles ont é té faites par puits par les habitants qui 
connaissaient les lieux où ils opéraient. 

Les exploitations entreprises par des socié tés anonymes 
avec capital roumain ont donné aussi de bons résultats. 

Ainsi la société BusLena ri, a toujours distribué au moins 
un dividende de 1ü %, et une année un dividende de 20 %

La société Baraganul est clans le même cas. 
Le bénéfice de ces sociétés varie de 30 à 44 % de la valeur 

produite. 

• 
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Les soci6tés 6trnngères n'ont pas au début donné les 
résultats attendus et ce pour plusieurs causes. 

1 ° Le manque d'études géologiques et le t ravail au 
hasard des praticiens a amené de nombreux échecs. 
' ~ présent la sit~atio~ a ~hangé du tout au tout. Le gou-

, ernement a fonde un mstrtut o-éoloo·ique sous 1 d' t· 
l 

J . o o a 1rec 1011 
c u savant l rofesseur Dr i\1 L 1,r1·azec m b l l' 1 

• • • • 1. , , em re ce hca-
dém re roumarn e, qui a entrepris avec ti n l l' ,1. personne c e 1te, 
dont M. Sava Athanasiu les études svsté t· 1 . · . 1 cr. ' ·. J marques ces ter-
1a111s, es maonrfiques publr catio11s fa1·te à l' . l 
C 

. s < occasion eu 
ongrès, dues a MM. 1frazec Tesseyre et S i l . . , ava hl 1anas1u 

permettent de préJ uger de la valeur , 1 . ' 
t . l té · qu auront es publrca-10ns u neures. 

De leur co té, les grandes sociétés ont t t 
l d'I , · 

1 
. ou es un person-

ne ngenieurs géo ogues qui font des é 
sur le terrai 11 et · . t tu des cons tan tes 
H . su1ven tous les travaux de sondao·e . 

e . es ont de vén tables 111 usées o·éoloo·ic o , 
0·1qnes oü firrurenL po . 1 ° o rues et paléontolo-
o ' o , nr c iarrue sondacre cl é h ·11 
pétrooTaphiqnes des t . . . o , es c ant1 ons 

o . er r ar ns traversés cl 1 . 
des fossiles des écha nt'll cl . , es exemp aires 

' " r ons e chvers pét. l é et les résultats de leur a 1 , · 1 o es rencon tr · s 
na ' se et un lai.i l l re 0 ard d'u ne échelle 11 ét .: eau c onnant, en 

o 1 rrque tous l . . 
tecl1nif1ues : nature du tub rr (, •· . es renseignements 

aoe r rvé l'l\'6 et t é 1 tique, hermétique et troné) 1 1. '. · rou , 1ermé-
' ac rrectron et l' ' 1· . l couches recoupées leurs col 111 c maison c es 

' es par rap t . 
mer, la nature pétr'O"Taph ' por au mveau de la 

;::, < rque et g·éoloo' d 
aYec des numéros dP. renvo· . 

1 
o'Ique es terrai ns 

, 1 a a collect' 1 · · 
nature des eaux atteintes ( . ron, es mveaux et la 

, . eaux orcl1na·. 
clegagements du ,raz les 

11
·. c 

11 es, eaux sa lées), les 
, 1? · , · I\caux ,t · 1·r 
Les soins apportés dar . ·, pe 10 1 ères, etc. 

. < is ces elud . . . , 
qne la rctl1erc l10 du J>étn 1 . es scientifiques on t fail 

. . J e ,1 cessé cl' ' l , . · 
un wild-catLrnr .. corn me 1. e 1 e un Jeu de ha,;ard 

. n cisent les \ , · .· . , ' 
L,n pri n<.: ipe cle prudrncr . ' menc::uns. 

ment adopté est Je ne ; re , <j '.
11

1 
esl à présent aRsez générale-

! user e~ soncl 
ongement de pu its autrero· . · · ag0 s que clans le prn-

rs prutlu<.:t ifs . 

i • 

{, 
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~
0 Au clélmt, les sondeurs capaliles ont manqué ; pour 

former des employés de valeur, le Gouvernement a fondé 
l'École des maitres-sondeurs de Campina. 

De plus, le Gouvernement songe â. développer son ensei
gnement universitaire à Bucharest de façon à fo rmer des 
Ingénieurs spécialistes du pétrole; 

3° Une autre cause qui a gèné les débuts de l'exploita
t ion est le mauvais état des routes . Sous ce rapport, l'amé
lioration est considérable ; nous avons parcouru avec les 
Congressistes toutes les régions pétrolifères, sm· cles routes 
dont la réfection veno.it d'être terminée, ou dont on termi
nait même la réfection sous nos yeux; 

4° Les difficultés du raffinage et de l'exportation sont à 
présent su rmontées; 

5° L'exagération des apports a aussi causé des rnines ; 
espérons que les leçons profiteront. 

Critique des exploitations. 

Il reste des progrès à faire dans la conduite des t ravaux 
aux chantiers. Il est évidemment difficile d'éviter toute 
perle â. l'extraction d' un liquide comme le pétrole; mais il 
s'en perd trop. On en voit a la su rface des ruisseaux qui ne 
devraient contenir que de l'eau. Il faut songer que ce pro
duit brut vaut 30 à 40 fran cs la tonne. 

Aussi, je crois bien que cles industriels aussi ingénieux 
que modestes se sont installés le long de certaines rivières 
et faisant passer l'eau clans des fossés décantent le pétrole 
qui surnage et fo nt leurs peti tes affaires . Cette organisation 
nùt rappelé celle que j'ai vue, il y a quelques an nées déjà 
clans les Cornounilles, sur les bords de la Red river· le 

' long de celte rivière, où se fait la décharge des préparations 
mécaniques des mines d'étai n, se sont installés des ateliers 
qui recueillent les sable: du lit et les enrichissent à la 
teneur marchande. 
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Les progrès clans la condui te de l' industrie m1mcre se 
réaliseront aisément en Roumanie, à mesure que les sociétés 
disposeron t d'un person nel de contremaitres plus instruits , 
que leur fou rn ira l'Ecole des maîtres-sondeurs de Campina. 

L'organisation industri elle est cependant par fa ite dans 
certaines sociétés où j'ai vu des magasins de matières pre
mières qui , par leur di sposition et leur ordre, peuvent 
ri valise r aYec ceux de nos meilleu res usines. 

Quant aux distilleries, certaines sont outillées sui vant les 
dern iers progrès américa ins et sont dirigées supérieure
ment. 

Conclusions. 

C'est de 1903 et 1904 que da te l' entrée en Roumanie des 
capitaux étrangers sous l'égide des grandes banques et sous 
la protection dn Gouvem emen-t ro umain. 

La pro tection de ce gouve rnement éclairé est acquise à 

toute entrepri se sé ri eusement cond ll ite, ca r les revenus que 
I'E t:1t dérive de r exploitation dn pétrole sont devenus une 
nécessité pour l'équil ibre du budget. 

Ces reve nus pour 1006-1907 ont été les suivants , en lei : 
1. D'après la loi des mines : 

a) Fermages et redevances des exploitations sur les 
propriétés de l'Etat 200,000 

b) Taxe proportionnelle 
de 1 X ~nr la somme cor
respondan te à la produc
tion ( évaluée en 190Îl-l 90ï 
:\ -10,000,000 lei) . -100,000 

c) T::ixe Jixc p;1 r li ec-
tare 

2. D'après les lois fiscales : 
a) Taxe de consomma-

10,000 

6 10,000-00 

.. 

,, 
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Lion s111· le pétrole raffi né, 
la benzine et les huiles 
mi nérales 2,992,536-45 

b) Taxes du fonds com-
munal 2, 145,020-85 

3. Revenu approximati f des chemins 

de fe r . 
Total. 

5 ,137,557-30 

3,000, 000-00 

8,747 ,557-30 

Les capitaux étrangers se répar tissaien t en septem
bre 190î comme sui t, d'après leur nationalité 

Nationalité du capital 
\ 

Valeur du capital 

Allemand . 74,050 ,000 

Ho llandai s 
32, 667,000 

Fra nçais 
31,400 ,000 

Rou main. 
16, 000,000 

Italien . 
15,000,000 

Amér ica in 
12,500, 000 

Belge . 
5,000,000 

Autrichien 
5,000,000 

Anglais 
3,078,000 

TOT AL 19-l , 695,000 

Les tableaux suivants clo11nent le mouvement financier 
des entrepri ses de pétrole depu is 1807 j usque 19~ 6, les 
sociétés de pétrole existan tes en septembre 190 I et la 
liste des capitaux investis en 1907 : 
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Mouvement financier des entreprises de pétrole en Roumanie 
depuis 1867 jusqu'en 1906. 

Noms des sociétés par actions, 

des associations Capital engagé 

et des syndicats 

1 
1867 Comp . an. romana pentru 

exploa tarea si co merciul 
de pacura . 

1868 Soc. J akson et Co 

1879 Soc . Suchard et Co 

1880 Hcrnia 

1880 

1883 

1883 

1883 

1886 

1889 

Soc. T oitz et Co. 

Prince D Stirbey 

Gr . Monteoru 

Prince G . Gr. Cantacuzino 

Hi ldebrand . 

1

1890 

1891 

1895 

Soc . an . p ind petrolulu i 

Pilst iker e t Co 

\Vanderschueren et Co. 

~ . Ozinga et Co 
1 

1896 Kraus et Co. 

1896 J . J-I o ,·arth et Co 

1896 Steana Romana 

1 1898 Soc . Amsterdam 

11 1898 Pecici et lllacho~wki 

1898 ll agianuff et Co 

18!18 Eurupea11 Petr"!. Cy 

1 ,175,000 

700,000 

2,000 , 000 

)) 

1, 500, 000 

500, 000 

)) 

830, 000 

1 ,250,000 

1,637,500 

1,500, 000 

2, 500 ,000 

1,500 , 000 

1, 000 ,000 

500 . 000 

46 ,000 , 000 

1 ,700,000 

2 , 000 .000 

I ,ë,OO, 000 

1,000. 000 

Localité où l'on lait 

les travaux 

Tin tea. 

Campina Bust. 

Cam pina . 

Cam pina. 

Bustenari 

Campina . 

Sarata l'v!onteoru . 

Draganeasa . 

Glodeni. 

)) 

Glode 11i -Po iana . 

)) 

Rc.:ea-13 ustcnari. 

Cam pina . 

Baicoi-Campina . 

Campina- l'o iana . 

,, 

< :ampina- J>o iana . 

Bustenar i. 

OBSERVATIONS 

A cessé <l 'exi ster en l 8G9. 

N'existe plus . 

N·existe plus . 

Vendu à la Snc. Romana. 

A cessé d 'exi ste r en 1885 . 

A cessé d·exi ste r en 18 ,6 . 

Affer mé à la Soc. Roma na 

A cessé e n 1886 . 

,\ cessé en 1888 . 

)) 

Ve ndu à la Soc I-lag ia11 off. 

)) 

\ 'endu à la So.: . :\r nhcem- j 
sc he Pete r. M. 

V. à la Soc. S t Roma na. 

V. à la Soc.S t.Rom. l 881î. 

)) 

Vend. rt la $ ne Camp . 
Poia na, en l 902 . 

Vendu à la Soc . Tele~a 
Oil Co. en 190 1. ' 

\ 'endu à la Soc. T ra jan 
en 1905 . 

Cédé à la Soc . Ro m,1110-
Arn er ic en 1905 . 
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"' - C: 
Q) 0 
-0:;: 

o.>"' 'C> -0 
C: C: 
C: 0 -=:-

1898 

Noms des société, par actions, 

des associations 

et des syndicats 

l-l olland,che Ru rn . Petro!. 
~! aatsch . 

1898 Aurora 

1898 Soc . des pétroles roumains 

1890 Berca Petro l C:y 

189!) L es pétroles de Prahova 

1899 Arn hcemsch e Petrol i\1aat. 

1899 Internat. Rumensch Petr. 
Maatsch. 

1899 Spe ranta . 

1900 Campeni-Parj o l. 

1900 Poiana Oil Cy (frères Oppe) 

1900 I-1. -D. E conomos et C0 

1900 T clcga Oil Cy 

1900 Conductul Nationnl 

l 90J Soc . Franco-Romana 

1900 P ri mul conduct. Bust-
Plo peni 

1900 l zvorul 

!901 Cerna, oda Petr . Cy 

l901 Soc. Va lceana 

1 !lO! G . Stcf,nescu e t C0 

l !lO I Rounrn n Unit. Petr . Cy 
(:\ ï.o ng) . 

190 1 Soc . Rustcna ri . 

Capital engagé 

1, 500,000 

7 , .J50,000 

1 , 250,000 

2,500 ,000 

3 , 500 , 000 

] , 617 , 000 

12 , 600 ,000 

1, 500 ,000 

1 , 400 , 000 

500, 000 

3 , 000 , 000 

10, 000' 000 

500 , 000 

-I00 ,000 

1,000 , 000 

200 , 000 

.J ,000 ,000 

1 , 000,000 

1, 000 ,000 

10 , 000 ,000 

Localité où l'on lait 

les travaux 

)) 

)) 

)) 

)) 

Baicoi-T intca 

)) 

» 

)) 

Camp en i . 

Poiana . 

Po ia na-.\1orcn i. 

J3ustenar i s , a . 

J3mtena ri-Ba icoi 

» 

:,, 

)) 

Ccrnavoda . 

R. -\'alcea . 

)) 

)) 

)) 

OBSERVATIONS 

)) 

)) 

» 

Cédé à la Société Ne\\'
Berca Petr. Co e n 1904 . 

Cédé au Synd . J aumotte 
et Co en 1906. 

)) 

)) 

)) 

Cédé à la Soc Jtalo
Roum. en 1905, 

Liquidé en 1902. 

Cédé il la Soc. Camp ina
..\lorcni en 1904 . 

Cédé à la soc. Sdva en 
1906 . . 

Ci:dé à la soc . Bustcnari 
en 190-1. 

)) 

)) 

)) 

Liquidé en 1901 . 

,\ cessé en 1903, 

)) 

)) 

)) 
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r:f 
Noms des sociétés par actions, - C: 

0) 0 

Localité où l'on fa it -=:;:; 
des associations Capital engagé OBSERVAT IO NS ., r:f ...,-c 

les t ravaux C: C: 
et des syndicats C: .2 

< 

r:f 
Noms des sociétés par actions, - C: 

0) 0 

Localité où l'on lait ~:;:; 
des associations Capital engagé OBSERVATIONS 0) r:f 

"""C 
les travaux C: C: 

et des syndicats C: .2 
< 

1901 Soc . Pacura . 200,000 )) )) 

1901 Soc. Da mbovitza 400 ,000 )) )) 

1905 Soc. ltalo-Romana . 15 ,000,000 ,\ pos lolac hc. )) 

1905 Soc . ,\!atita . 1,250,000 Campcn i-Bacau. )) 

1905 Assac. Mo ntana. 250, 000 P;tnircti. )) 

1901 Soc. Cobalcescu 200,000 )) )) 

1902 Soc . Petrolea 80,000 Bustenari. Vendu ù la Soc . 13;1stc-

1905 Assoc. Doamna (Costinesrn 
et Co) 300, 000 )) )) 

nari en 1904. 1906 i\loreni-Raicoi Limited 328, 000 i\lo rcni-Baicoi. )) 

1902 Soc. Ncw-Berca Pe tr . Cy. )) » )) 

1903 Soc. :\lislisoara-Bustenari. 400,000 Bustenari. Vendu il la Soc. ,\quila-
Franco-Romana en 1906 

190(i Sylva (Tclega Oi l Cy) 10,500,000 Bustenari . )) 

1906 Soc. Petrol ife ra 1,500,000 Buste11ari. )) 

1903 Assoc . Helio"s )) Cernavoda . Vendu it la Soc. Trajan 
en 1905. 

1903 Moreni Cy Olie (De Beer )) :\lorcni. 
et Co) 

]903 Syndicat Gura Ocnitzei . )) )) )) 

1903 Fratii Seceleanu )) )) )) 

1906 Soc. Alfa 1,000,000 )) )) 

1906 Soc. anon. àe foraj Raky. 2, 000,000 )) )) 

190G Pr ima soc. de foraj. 750 ,000 )) )) 

190G Soc . Naphta. 1 ,600 ,000 Bustenari. )) 

Hl06 Soc. Morcni F il ipcsti 300,000 ,\l or eni. )) 

1904 Soc. Campina-Moreni . 5,000,000 Campina-Moreni. Vendu à la Soc. Rc1,atu l 
Roman en 1906. 

190G Assoc. Plcy tc et Co 2,500 ,000 )) )) 

1904 Soc. Campina-Poiana . 2, 000, 000 Cam pina-Poiana. Id. 
(, 

1906 Assoc. Prahavo (J aumottc 
et Co) 300 ,000 Tintea. )) 

1904 Crt!dit Petrolifer 5,000,000 )) )) 1906 Assac . .\lagura . )) Podenii noi. )) 

1904 Vega . 3,750,000 Plocsti. )) 1006 Exploatnrca Petr. 13aicoi )) Baicoi. )) 

1904 Aquila Franco-Romana 6 ,000,000 Bustenari . )) 1906 Soc. Tosca )) Bustenari. )) 

1904 Soc. Romano-Americana . 12,500,000 ,\ loreni . )) 
190G Exp loatar ca Petr. Sofia >> llustenari. )) 

1904 Soc . I alnmita 200,000 )) )) 
1906 Baicoi Cy )) )) )) 

1904 Soc. Oltenia. 300,000 )} )) 1906 Elvetia )) )) )) 

1905 Assoc . Romano- 13elgiana . 200.000 )) Vendu ù la Soc . Colc,m-
bia en 190G. 

1905 Société Jleg:,tul Roman Camp.·.\l o rcni -
(Camp . . \ !or. ) 2-1 , 000, 000 lla i:oi . )) 

1906 I sbimda (Dobrescu et Co) )) )) )) 

1905 Soc . C.olo mbia :J ,500,000 13 ustcn ari . 
)) 

1905 Soc . T rajan . 5,000, 000 Bustcnari. 
)) 

1905 Soc . Gala-Romana . 1,500,000 Hust-Campina . 
)) 

1905 Eberh, Marschcna et Co 750,000 Bustenari. 
)) 

..,. ... --- . ·~ -
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Sociétés de pétrole existant en 1907 en Roumanie 
Nationalité Année Capital 5 NO.\ IS DE S sor: 11,:T ÉS de la Obligations -z du capital 

fondation LEI 

Nationalité Année Capital 
:3 NO.\IS DES SOC il~TJ'.:s de la Obligations -
z du capital 

fondation I.El 27 Colom bia (obligations) Françai s l!l06 Hyp. 5 % 1905 1 ,700 ,000 

28 Gallo-·Roumaine (actions ord inaires) I d . 1905 )) 1 , 120, 000 

l Steana Romana (acti ons ord. ) .\11. -Fr .-.\ ut. l 8!l6 )) 17 ,000 ,000 29 l e. (obligations) Id . 1906 )) 380, 000 

2 Id. (actions d e 1906) Id. )) )) 7 , 000 ,000 30 Soc . !• ranco-Romitna . Id . )) )) 400 ,000 

3 Td. (actions ord . de 1906) . Id. » )) 6 , 000, 000 31 Eberh ard , .\!archéna et Co Id. 190:\ )) 750 ,000 

4 Id Id . )) hyp . 5 % 190-1 ll , 250,000 32 R omàno-.\mer icana .\méricai n 1905 )) 12 ,500 ,000 

5 ld . I d. )> hyp . 1905 5, 000 ,000 33 T ra jan Rou main 1905 )) 5,000 ,000 

6 Sylva ,\11.- l tal.-.\ngl. 190() )) 10 ,500 ,000 
3-J Naphta (6, 000 actions de di,·id.). Belge et Roum . 1906 )) 1 ,600 ,000 

7 Bustenari .\l i. et Rou m . 1901 )) 10 ,000 ,000 35 Soc . de Pétrole Roum . (anc . Belge) Roumain 1898 )) 1 ,250,000 
8 Créditul pctroli fe r . Id . 1905 )) 5,000 ,000 36 Alpha Belge et Roum. 1906 \) 1 ,000 ,000 
!) Vega . ,\11 .-Fr.-.\ ngl. l !l0-1 )) 3 , 750 ,000 37 .Jaumottc . Id . )) )) 300 ,000 

10 Regatul Romim Ali. e t 1-'ranç . 1905 )) 24 ,000 ,000 38 .\loreni- Baicoi, Limited Anglais )) » 328,000 
11 Soc. an on . de fo rage: « Raky )) .\ JI. et Jl oum . 1!)06 )) 2 ,000 ,000 39 Soc . Romùna pentru indus . Petr. Rou mai n 1889 )) 1 , ()87,000 

12 Première société rou mai ne de fo rage .\ 11<.:mand l!lOG )) 750,000 40 Speranta. Id. 1899 )) l ,G00,000 

13 \Vandersch ucrcn et Cie l lollandais )) )) 2, 500,000 41 Petrolifc ra Id . 1905 )) 1,500 ,000 

1-1 Nederlandsche Pc:trolcu m Comp . Id. 1897 )) 2, 500 ,000 42 i\'latita Id. 1905 )) 1 ,250 ,000 

15 ,\rnhecmschc: l'etroleum Comp . . Id . 18!l!l » 1 ,617 ,000 -13 Dambo,·i tza . Id. 1901 )) 400,000 

l G Holla nclschc Rumccnschc l'ct r. Comp . Id. 1898 Ubigat ions 1,735 ,200 ~-1 Oltcnia Id . 1904 )) 300 ,000 

l i Aurora (actions ordi na ires) Id. JS9!l l lyp. 1005 3 , 250, 000 

18 ,\urora (obligat ions) Ici . » )) 4 , 200, 000 

]() l nternationala (G, 000 part . de fond .) Id. 18!.l!l )) 12, 600 ,000 

20 Roum . L:nit. C:omp. Id . » )) 1,000 , 000 

21 Pri mul . Cond . l~ustc11.1 ri-Plo J' en i Id. HJOO )) 1 , 000, 000 

22 [ talo-Rornùna ,a.:ti•,ns ord ina ires) 1 talicn l!l05 )) 2 , (j:\0,000 

Z'.3 ltalo-Romana (a.:t . J e préfé rence) Id. J!)05 )) 

1 12.::!50 ,000 1 

2-l Aq uila F ra11cn-l{om . (a .:1. , , rd . ) 1 ·ra 11~ais IU0-1 )) 

1 

::i .000 . 000 1 
1 

Id . (oblig:11iü1 is) Id. )) ;, '3!, !PO,; ~. 000 ,000 2,, 

1 

2() Colombia (a.: tions ordi nai res) Id. i!lOG )) :J,500,000 

45 G . Stcfanescu Roum . et Be lge » )) 1 , 000,000 

-16 Iz,·orul Roumain 1900 )) 200,000 

H Pacu ra Id . 1901 )) 200,000 

-18 la lomita. Id . 190-1 )) 200, 000 

49 Cobalcesw Id . 1901 )) 200 ,000 

50 Morcni-l·ïl ipc~ti ld. 1906 )) 300, 000 

51 Doamna (Costi ncscu) Id . )) )) 300. 000 

~.2 Montana . Id . )) )) 250 ,000 

53 N eue lk rèa l'et r . Cy Id . 1902 » » 

1 

[ 
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Les capitaux investis en 19 0 7 (1). 

La « Steana Romana » a fait une nouvelle ém iss ion d'obl igations 
hypothécaires 5 p. c. amortissables par tirages au sort annuels , por
tant a insi à 20 millions son capita l en obligations hy pothéca ires . Lt1 
capital en actions ordinaires étant de 30 mill ions, la société repré
sente à la fin de l'année 1907 un capital Lota! de 50 millions. 

On a créé la société« Conco1·dia », au capital de 25 milli ons, par 
la fus ion de la société « Bustenari 1>, avec 10 millions de capital , 
évalué i4,230 ,000 francs comme apport dans la nou velle société, 
et de la société « Teleg a Oil Cy », dont le capi ta l de 10 millions a été 
réduit à 8 i /2 millions . Le reste, 2 ,270,000 francs, a été souscrit par 
la société« Ilalo Romana » ( 1,020 ,000 fr.), r «All gemeine Petroleum 
Industrie A. G . » (620,000 fr .) et par MM. Al. G . Radovici, Otto 
Petersen et H . O . Schlawe (10,000 fr. chacun). La « Concordia » 
r ep résente donc 6,500,000 francs de capital nou veau. 

Le« Créd it P el rolifer » a aug men té son capital dei million, c'est 
à-dire de 5 à 6 millions de francs. 

La « Vega » a augmenté son capita l de 1,250,000 francs, c'est-à

d ire de 3,750,000 à 5 millions de francs. 
La « Colombia » a augmenté ~on capital actions de 700,000 fran cs, 

soit de 2,800,000 à 3,500,000 francs (sauf 1,700.000 francs en obli 
gations hypothécaires). A la fin de l'année la « Colombia » représente 
un capital total de 5,200,000 francs . 

Un groupe français a acheté les exploitations de Î\L\I. Secleano 
frères pour 3 millions de francs . 

~I. A. Raky a acheté di,·c rscs concess ions pour une somme d'envi
ron 3 millions de francs. Pa1·mi les concess ions achetées fi g ure auss i 
celle de la rai son sociale« Roumanian Un ited P etr. c• » (ancienne
ment A. Cong1·ève) et appartenant e n dernier lieu à M. Jean Ganz 
de Baicoi. ' 

. L' «. Aquila Franco-Romana >> a augmente'· son ca pi ta l de 3 mi l-
li ons ; il se t ro un' donc po l'!t'• â G milli ons de francs. 

L'cntrrp,·isc « Odette » a étt'• fonc.léc a u capita l de l j0,000 fran cs . 
La 1·aison sociale « Lutr tia » a été créée au capital cJc 0 jQ ,OOO fr. 
On a reconstitué l'association « Montana », avec un capital de 

500,000 francs . 

(l ) ,\/011ite111· d11 Pétrole 1·1111111aii1. 

1 

,. 

1 
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La société « Alpha » a acheté pour 500,000 francs les exploitations 
de Tintea, de la raison sociale Drader ~ t c•. . 

M. J . Koster, représentant de la raison sociale« Nederlaodsche 
Maatschappij tot hct Verrichtc n van l\Iijnbouwkuodige ·werken » de 
Heerlen (Hollande) , a créé une exploitation en Rouman ie, à 'l' intea. 
Capita l , environ 300,000 francs. 

Un gro upe anglais, représenté par M. Dvorkov itz , s 'est associé à 
M. Predinger pou1· agrandi r cl ex ploiter la raffinerie que ce demier 
possède à P loesti (envi1·on i 00,000 francs). 

On a fondé l'entre prise« Tintca », au capital de ii0 ,000 francs. 
On a fondé à Paris la raison en participation « Carré el Co», au 

capital de 300,000 fran cs, pour faire des exploitations a Bustenari. 
On a cons titué un e association eutrc l\I. le comte de l'Ariè()"e et 

0 

lVIM. Lccornptc cl consorts, au capita l de 400,000 francs, pour 
exploiter le chan tier acheté à la société « Iatomita » . 

On a fondé à Be1fo1 la société . « Valen i-Na phta Gesellschaft », a u 
capital de 300,000 francs (240 ,000 ma1·k) composé d·e 287,500 francs 
évalu ation de l'apport, en nature et le reste de 12,500 francs c~ 
numéraire. 

On a fondé à Paris l'ent reprise « Gallia », au capital de 200,000 
fran cs, qu i travaille à Bustena ri. 

On a fondé ù Pal'is la ra iso n eu participation « Independenta » 
(M. Bloch) , au capital de 200,000 francs, q ui travaille à Calinet. 

On a fondé à Paris l' entreprise« L'Éloile Franco -Roumaine », au 
capital nominal de 200,000 francs, so uscrit par MI.\I. Simon, Lucas 
et Ci•. 

On a encore fondé à Paris l'eotrep1·ise « La Franco-Romana », au 
capital de 200,000 fran cs, qui est en ti·ain d'êt re augmenté. 

Si les augmenta tions de capi taux et les créations d'ent1·epriscs sont 
en 1907 inférieu res à celles de 1906, cela s'explique par le seul fait 
de l'explosion de la cr ise financière, préc isément dans la deuxième 
moitié de l'année, qui constitue la période la plus favorable à l'expan
s ion des affaires et qui d'ordinaire caractérise l'activité qui succède 
aux grandes vacances d'été. 

La lis te des capitaux étrangers investis dans les exploita
tions pétroli ères montre l' inf-luence écrasante des Alle
mands en Roumanie. 
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Les Belges sont ent rés avec des succès tardifs dans la 
carrière ; ils ont fait cléja •clans ce pays des affaires fruc
tueuses dans l' industrie du pétrole, clans d'autres industries 
et clans la finance (1). 

Nos compatriotes sont bien vus en Roumanie; nous avons 
entendu nn toast très élogieux et très sympathique de 
M. Sturdza, Président du Conseil des l\linistres, qui nous 
donne da ns son cœur une place préférée à coté de nos bons 
amis les Hollandais. 

Ce toast répondait à un toast de M. L. Dejardin, le 
délégué officiel du Gouvernement belge au Congrès du 
pétrole, Directeur général des mines en Belgique. 

Les Belges pourraient clone développer avec réussi te 
leurs affaires en Roumanie; il leur faudrait pour cela 
crée1· a Bncharest un organisme :financier puissamment 
outillé au point de vue tech nique, qui aurait ses Ingénieurs 
géologues en permanence dans le pays et qui traiterait 
directement avec les propriétaires du sol. 

(1) Le Afo11ve111e11I éco1w111ique ro11111ai11 annonce dans sa livraison du 
}er février 1908, la constitution à Bucharest d·une société nouvelle sous le nom 
de Société anonyme Romano-belge de pétrnlc, au capital de 1,700,000 francs, 
pour la reprise de ranciennc société de pétroles de Prahova . Cette société est en 
association a,·cc la société belge de Forages et de Prospections minières . 
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ANNEXE 

Concession des terrains pétrolifères de l'Etat 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

DU 

projet de loi pour la concession des terrains pétrolifères 
de l'Etat. · 

En présence du développemen t croissant des exploitations pétro
lifères et de l' important avenir réser vé, dans le commerce mondial, 
aux pays dont le sous-sol contient des richesses de celle nature, il est 
absolument nécessaire d'établi r dans un projet de loi les pr inc ipes 
généraux qui ser ven t de g uide à l' Eta t dans la cession en exploitation 
de ses terra ins pétroli fères, et de base à toutes les dispositions appe
lées à r ég lementer la maniè re et les conditions dans lesquelles seront 
conclus les contra ts entre l'Etat et les concession nai res. 

Après un e étude approfondie de cette importante question et des 
diverses solutions proposérs, en cxamiuanl e t en com parant les avan
tages et les inconvénients de chacune d'elles en particul ier , le Gou,er
nemcnt a adopté les prin cipes suivants qui se rviront de base à la mise 
en exploitation de ses ter ra ins. 

L a q uestioD capi ta le est la sui vante : L'Eta t doit profiter de l'occa
sion de la concession en v ue de l'exploita ti oD de ses ten ains pour 
fai re une cxploratioD sérieuse et aussi étendue que possible des 
rég ions de la Roumanie où , j usqu'à cc jour, on n'a pas encore 
constaté la présence du pétrole , mais qu i peuvent être présumées 
pét rol ifères, soit par des indices de pétrole, soi t par l'existence dans 
leur voisinage d'exploita t ions en état de producti on , soit par des 
étu des géolog iques sé t'Ï euses q ui eonclura ienl à la possibilité de 
l'existence, dans crr ta ines régions, des couches pétrolifères. 
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Nous pouvons dire aujourd'hui que nous ne connaissons presque 
point la véritable richesse de la Roumanie, et nous sommes encore 
dans le domaine des hypothèses et des raisonnements abstraits non 
fondés sur des expériences; d'aucuns prétendent que le domaine 
pétrolifère représenterait une valeur de plus de 7 milliards et demi, 
d'autres croient que la véritable valeur est incomparablement 
moindre; d'après certaines théories, la région la plus riche serait 
située dans la partie occidentale de la Roumanie, où il n'existe encore 
aucune exploitation productive ; d'autres soutiennent qu'il est peu 
probable que l'on découvre dans ces endroits du pétrole en quantités 
rentables. 

En réalité·, dans la vaste région qui part du Nord de la Moldavie 
et s'étend jusque dans les districts de Vâlcea et de Gorj, c'est à peine 
si six districts sont connus comme possédant du pétrole, et un sur six, 
le district de Prahova, donne à lui seul plus de 90 % de la production 
totale du pays. 

C'est là une preuve plus convaincante, qu'en réalité, de tout le 
pays nous ne connaissons encore bien et nous n'avons exploré qu'un 
seul district; car il n'est pas probable que la nature ait réellement con
centré toutes ses richesses de pétrole dans une région aussi restreinte. 

Ainsi donc il est absolument nécessaire d'établir une liaison intime 
entre l'exploitation des terrains pétrolifères connus et l'exploration 
des terrains inconnus. 

Si l'Etat se bornait à mettre en adjudication ou à concéder ses 
terrains pétrolifères sans placer ensemble les terrains connus et 
inconnus, le résultat serait que tous les amateurs de concessions 
concentreraient leurs demandes sur un petit nombre de lots, situés 
dans les régions connues comme riches et abandonneraient complè
tement les autres; de cette manière nous n'arriverons à d'autre 
rérnltat qu'à celui de donner une certaine impulsion à la mise en 
valeur des parties du territoire roumain où l'existence du pétrole est 
depuis longtemps connue, et nous continuerions à rester dans une 
complète ignorance de la véritable étendue de la région pétrolifère 
en Roumanie. 

En conséquence, afin d'agrandir le cadre des terrains pétrolifères 
exploitables et de pousser à de nouvelles recherches les capitaux 
désireux de se consacrer au développement de cette industrie, le 
projet de loi partage tous les terrains de l'Etat destinés à être 
concessionnés en lots, comprenant des terrains pétrolifères connus 
et des terrains inconnus. 
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Le tableau de ces lots, dressé après mûre réflexion, sera approuvé 
par le conseil des ministres et soumis à la revision tous les trois ans. 

Un second principe qui a été adopté et dont s'inspirent les disposi
tions du projet de loi soumis aux délibérations du Parlement, c'est 
celui relatif au partage du domaine pétrolifère de l'Etat en divers 
lots destinés à être cédés à différentes sociétés pour éviter de la sorte 
la concentration dans une seule main de l'exploitation de tous les 
terrains pétrolifères de l'Etat, d'où pourrait fatalement résulter 
le languissement d'une pareille exploitation, à cause de l'impuissance 
d'un travail intensif sur une échelle si vaste, et la perte pour l'Etat 
du gain qu'il pourrait réalise!' si l'exploitation des terrains concédés 
n'atteignait pas le maximum de travail dont elle serait susceptible. 

En outre, on sait que, par le manque de concurrence, la force 
de travail et d'énergie de toute société diminue et faiblit, et que la 
principale impulsion des associations industrielles réside dans la 
lutte qu'elles sont sans cesse appelées à soutenir contre des sociétés 
similaires concurrentes. 

Il est donc plus utile pour l'Etat de ne pas concéder à la fois tous 
ses terrains pétrolifères, mais de faciliter la formation de plusieurs 

. sociétés pétrolifères pour l'exploitation de ses terrains, en encoura
geant à ce travail économique lucratif aussi bien les capitaux 
étrangers que les capitaux indigènes. 

L'Etat doit, pour atteindre ce but, procéder au partage de ses 
terrains pétrolifères en plusieurs lots, qu'il donnera au fur et à 
mesure en concession, en fixant pour chacun de ces lots un maximum 
comme étendue du terrain à concéder, pour éviter d'une part la 
monopolisation de ses terrains et alimenter, d'autre part, une 
concurrence vivifiante. 

Comme conséquence de ces deux principes, le projet de loi prévoit 
le partage en lots des terrains pétrolifères de l'Etat, destinés à ètre 
concessionnés, chacun de ces lots comprenant un maximum de 
iOO hectares de terrains qualifiés pétrolifères et un maximum de 
i ,000 hectares de terrains non qualifiés comme tels, avec la faculté 
pour le conseil des ministres de subdiviser ces lots en portions plus 
petites. 

Le conseil des ministres sel'a libre d'accorder, s'il le veut, la 
concession d'un seul lot seulement ou de plusieurs lots, selon qu'il 
le jugera convenable, jusqu'à trois lots au maximum, ainsi q·ue de 
repousser la demande de concession. 

Toute concession de terrains pétrolifères de l'Etat, pour être défi.-

'"' 
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nitive, devra être approuvée par le conseil des ministres e t promul
g uée par décret royal inséré a u Moniteur Officiel . 

Un troisième principe qui doit g uider l'Etat dans la concession 
de ses terrains pétroli fères consiste dans la fo r mation d' une réser ve 
pétrolifèr e, importan te pour l' aveni r . 

E n effet , l'expérience de ce qu i s'est passé dans les a utres pays qui 
possèdent des g isements de pétrole nous montre que partout la 
valeur des ter rains pétroli fères est a llée s'accroissa nt dans des propor 
tions surprenantes et tout à fait inattendues , à mesure que les exploi
tations pétrolifè res devenaient plus nombreuses , plus intensives et 
plus prospères, et que touj ours l'Etat, comme les propriéta ires 
particufiers a ussi, n'ont eu qu'à se féliciter de la ci1·conspcction avec 
laquelle ont été accordées les co ncessions de cette na ture. 

P artant de ce point de v ue, le proj et de loi prérnit deux mcsu1·es 
ayant pour but d'assurer à l'Etat, pour l'aveni r , un e réser ve pétro
lifèr e importante appelée à vaincre les besoins et les difficu ltés, qui 
iron t certa inement en aug mentan t , en face des exigences multiples 
de là lutte acharnée pour l'existcDcc entre les peuples . 

La réser ve pétrolifèr e fu tu r e de l' Eta t sr ra fo r mée de la ma nièr e 
suirnDte pour chacune des deux catégories de ses terrains pétro
lifères . 

A la formatioD des ta bleaux des lots de terrains pétroli fères connus, 
on séparera dès le commencement , et une fo is pour toutes, <l e chacun 
de. ces lots un tiers, qui constituera la première partie de la r éserve de 
l'Etat pour l'aven ir . 

Cette première réser ve sera aug mentée g rad uellement de la moitié 
des lots des terra ins inconnus, concession nés par l' b: tat, après que ces 
terra ins seront devenus conn us par les explorat ioDs faites pa r les con
cessionn aires. La r estitution de ces moit iés sera effectuée conformé
ment aux règles prév ues par la loi, par Je contra t-ty pe de concessiou 
et par le r èglement qui l'accompagne . 

. Cette résel'\·.e pétro lifère constitu era plus ta r d un t résor· inappré
ciable pou r l' Etat , ca r il n'y a pas de doute que, à la su ite d'une sage 
a ttente, et grâce au développement g rad uel et naturel de l'i ndustr ie 
pét rol ifère en Roumanie, la va leur des terra ins pétro li fè res de l'Éta t 
atteind ra u ne hausse impor tante et inattendue. 

Cc n'est que dix ans après la pr omulgat ion de la loi que l'État 
au r a le droit de recour ir, dao s des proport ions modérées et bien cal
culées, à sa réserve pétrolifè re, et il béni ra alors l 'existence de cette 
so urce de richesse q ue la prévoyance patl'int iquc cl sage du gouverne
ment conservateur a su l ui garder. 
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Un quatr ième principe dont l'É tat ne doit j amais se départir lor s
qu' il accorde des concessions pétrolifè res, est la garde absolue dans 
ses mains de tous les moyens de transport r elatifs à l'exploitation du 
pétrole et de ses dé rivés, tels que chemins de fer , conduites, pipe-lines, 
etc. 

Cette condition est essentielle au maintien intact dfls prérog atives 
et du rôle important réser vé à l'État dans la protection et le dévelop
pement non entravé de l'économie nationale. · 

Autour de ces principes compris dans le projet de loi se groupent 
des questions importantes de détail , qui sont appelées à constituer la 
norme d'après laquelle chaque exploitation pétrolifère concédée par 
l'État devra naître, être dirigée et se développer. 

Le contrat-type de concession et le r èglement qui l'accompag ne 
statuent sur ces principes. 

Ces questions sont relatives surtout : 
a ) à la constitution du capital nécessaire pour assurer la marche 

graduelle et intensive des exploitations pétrolifè res concédées ; 
b) au nombre et à la profondeur des sondages que le concessionnaire 

sera obligé de poser sur chaque lot, ces sondages étan t divisés en 
sondages d 'exploitati on et sondages d'explor ation, selon la nature du 
ter r ai n concédé et selon la classification de connu ou incon nu ; 

c) à la partie du produit pétrolifère brut afférente à l'É tat, a insi 
qu'à la partie du bénéfi ce net auquel l'État aura droit , conformé
ment à l'échelle propor tionnelle qui a été établie; 

d) aux règles d'après lesquelles ser a calculé le bénéfice net ; 
e) au co ntrôle légitime de l' État comme participant à la produc

t ion brute et commeco-associé au bénéfice net; 
{) à la pa r ticipation de l'élément roumain aux travaux d'exploita

tion; 
g) aux sanctions destinées à assurer l'exécution des conditi ons 

auxqu elles seront accordées les concessions par l'État. 
En ce qui con cerne le cap ital minimum au moyen duquel le con

cessionna ire peut obtenir et commencer les travaux d'e.<ploita tion de 
chaque lot concédé, il ser a fixé à une somme d' un m illi on (1,000 ,000) 
de francs pour chaque lot de cent (100) hectares au maximum de 
tena in _conn u et u n mi llion (1,000 ,000) de francs pou r m ille (1 ,000) 
hectares au maximum de ter rai n inco nn u. 

Dès que ce dernier lot est devenu ter ra in connu par les explora
tions effectuées, restitution sera faite à l'Éta t de la moitié de ce lot, 
soit ci nq cents (500) hectares, pou r former la r éser ve de l'aveni r. 
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P ou r le r este de cinq cents (500) hectares restés en possession du 
concessionnaire , celu i-ci sera t(' nu de constituer pour le ur exploita
tion u n capital d'un million (i ,000,000) de francs pour chaque lot 
de cent (100) hectares d'après la norme des terrains connus, en conti
nu ant l'exploitation de ces lots, conformément à l'a r ti cle a·, ali néas 1 
et 2, de la loi pour l'exploitation des terrains pétrolifères de l' État. 

Quant au nombre età la profondeur des sondages, le concessionnaire 
est obligédecom'mencer le travai l des q uatre (!1) sondages d'exploitation 
pe ndant la premiè re année de la concession , sur chaque lot de (100) 
hectares de terrain pétrol ifère con nu , e n continuant d'exécuter 

annuelleme nt la mise en œ uvre de quatre ('1) sondages d' exploi tation 
sur chaque lot de cent (100) hectares de lor ra in pétrol ifère jusqu·a la 
fin de la concession, plus un sondage d'exploration , une fois pour Lo ule 
la durée de la concession, sur chaque lot de 1.:cnt (100) hectares . Cc 
sondage d'exploration ira j usqu'à 800 mèl1·cs de profondeur en i\[un
ténie et jusqu'à iOOO mètres en Moldavie. 

Quant aux terrains inconn us , le concessionnaire sera te nu de poser 
etdc mett re en œ uvrc au min imum dix (10) sondages pour chaque lot 
de mille (1000) hecta res de terrain in connu, dont cinq (5) sondages 
d'exploration poussés jusqu'à un mi nimum de huit ce nts (800) 
mètres de profondeu r en i\Iunté nic r l de mi lle (1000) mètres en 

Moldavie, ainsi que cinq (G) so,1d ages d'exploi tation poussées j usqu'au 

mini mu m de cinq cents (500) mèlres en Muntén ie c l de s ix cents (000) 
mètres en :\foldavic, en installant ch ac un de ces i;ondages su r un pé1 i
mèlrc de cent (100) hectares à la sui te du partage du lot de mi lle 
(1000) hec tare de terra in inconn u en d ix (10) parcelles c'.iga lcs . 

Pendant la première année de la concess ion il mettra e n œ uvrc 
deux (2) de ces cl ix ( iO) sondages su r deux (2) pé1·i mètres ùc con t ( 100) 
hectares chacun, en continuant <le poser chaque an née deux (2) 
sondagcssurclcux(2) périmètres de cent (100) hectares, de sorte qu'à 
la fLn de la cinquième année à partir de la date de l'octroi de la con
cession, les dix ( 10) sondages soient mis en fonct ion . 

S i <le ces dix (10) sondages, s ix (û) ont atteint la co uche pétrolifè re 
et ont 1iroduit chacun a u mo·1n l t (' O) · 

, • • c • s r1•11 c 3 wagons de petrolc dans 
l lll tcnallc de trente (~O) Jours le lol de m· 11 ( 1000) J t . . . , · , 1 c 1cc arcs sera 
cons1<lere comme pétrolifère cl la moit·,,, de d · 1 l · t · d. 

• _ c " cc crn1cr o, ces -a- 1re 
cinq cents (oOO) hectares sera restitti••c a· l' r'• tat 1 1 d·t· . . · " , ~ , c ans es con I ions 
prcvucs par le proJet de loi· l'a utre mo·,t·1,, · t · . . . , -. qui res c au concess1on-
na1re sera cxplo1lcc par lui dans les condit· d t · , i · . . . · ions es erra1us pelro 1-
fèrcs connus, conformemen t a I article r, ·tl 1 1 ·) cl l 1 · 

, c • e - , c a 01. 

f!! 

r 
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E cc qui concerne la part revenant a l'É tat comme revenu de 

chac;ue concession pét rolifère, clic ~cra c?m~osée d' u ne rc~ev~nce 
fixe prélevée sur le produ it brut de I cxplo1 ta tion et de la pa1 t ievc-

nant a l'État du bénéfice ne t. 
La redevance du produit brut est fixée a dix pour .cent (10 ~) lors.que 

1 )l'oduction moyenne de tous les sondages explo1tables s elève JUS
a I . d t 

qu'a deux (2) wagons parjour pour chaque sondage; a ouze pour ce~ 
(12 %) lorsque Ja product ion moyenne ù~ tous les sondages explo1: 
ta bles s' élèvej usqu'à deux (2) wagons par J OU r pour chaque so~~age , 
à douze pour cent (12 %) lorsque la production dépasse le chiffre de 
cieux (2) wagons parjou r cl par sondage, et à q uatorzc pour cent (14 %) 
lorsque la production dépasse en moyenne quatre (4) wagons par 

j our et par sondage. . . . 
La part d uc a r1ttat sur le bénéfice net est fix~e au t1c'.·s. ~c ce ben~-

fice, lorsque celui -ci varie entre 10 et 30 % et a la moitie quaud 11 

dr.passe le 30 % . . . , . 
Le r èo-lement qui sera élaboré pou r \'applicat1on de la 101 dete1·m1-

ncra Je; rèo-Jes 1·clalives au calcu l du bénéfice net, au contrôle de 
l'État , à la ~omposition du conseil d'administ1·ation et à l'obl igation 
pour le concessionnaire de fai re participer l'élément roumain à l'ex-

ploitali!)n de la concession. . . 
C'est la e n tra its génél'a ux l'économie d n p1·0.Jct de 101 pou 1· la con-

cessio n des terrains pétrolifères de l'lt ta l. 
l\ous n'e dou tons pas q ue, sous l'ég ide de celle législation, les 

exploitations pétrolifères de !'É tal ~c multiplieront, grandiront et 
· al e t ql1c les dro its de l'Eta t ainsi que ceux des conces-prosperero , . , , . . . 

sionnaircs étant protégés d' u ne manière cgalc, 1 cconom1e na~1onalc 
l i·ouvcra dans l'i ndustrie du pét role une so urce abondante de richesse 

pour l'aven ir. 
Le 11/iuistre, 

I. N ' LAHOV ARl , 

.. 



LOI 
POUR 

la concession des terrains pétrolifères de l'Etat. 

( P l"Om11lg11ée par le décret l"O)'al 110 144 du 17 ja11 vie1· 1906 et publiée par 
le Moniteur Officiel , 11• 239, d 11 28 j a11 vier 1906.) 

Art. i •r. - Le Gouvernement est autorisé a donner en concession, 
pour un ter me max imum de 50 ans , sur les propriétés de l'Etat , 
des lots, d'une étendue maxim um de iOO hectares chacun, de ter r ains 
pétrolifères con nus, en même temps que i ,000 hecta res au maximum 
de terrains inconnus. 

Le conseil des ministres est en droit d'approuver ou de repousser 
toute demande de concession . 

Dans le cas où le même lot serait dema ndé par plusieu rs personnes 
ou sociétés, ce lot sera m is en adj udicat ion par offres écrites , el il 
sera concédé à cel ui q ui offrira la redevance brute la plu13 élevée ; 
toutes les a utres condi tions de la lo i r es tent s ur pied. 

Les su r enchèr es ne seront pas admises . 
Art. 2 . - Ces concessions s~ront accordées pa r décision du conseil 

des ministres et par décret royal ; on po urra accorder au même 
concessionna ire jusqu'a trois lots au maximum, chaque lot aya nt 
l'étendue prévue a l'article t er, mais a condition que celui qui 
demande la concession puisse prouver q u' il d ispose et qu' il est prêt 
a verser a la Caisse des Dépôts, a l'obten tion de la concession, u n 
ca pital suffisan t dans le but d 'ass urer le commencement des travaux 
d'explora tion et d'ex ploitation, ca pi ta l exclusivement affecté à celte 
entreprise . 

Ce capital ~cra au moin s de deux m illions de fra ncs pour chaq ue 
lu t de 100 hectares de terrain s pét roli fères conn us el de i ,000 hec
tares de terrains inconnus. 

On ne pourra , en aucun cas, accorde r au même concessionnaire 
pl us de trois lots, soi t 300 hectares de terrains connus et 3,000 hec
tares de ter ra ins inconn us . 

t 
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Ne seront point admises les fusions ou les cessions de concessions 
qui mettra ient entre les mains d' un seul g roupe plus de trois lo'ts; 
toute fusion secrète entraîner ait d'elle-mémo l'ann ulation de toutes 
les concessions qui fusionner aient. 

Art . 3 . - Le conseil des mi nistres pou r r a ai nsi subdiviser chaque 
lot en fract ions infér ieu res à l'étendue mentiouué·e à l'article i cr, 

mais en maintenant touj ou rs la propor ti on snsindiquée entre les 
terrains pétroli fères conn us et les ter ra ins inconnus. Dans ce cas, le 
capita l exigé par l'article précédent sera réduit proport ionnellement 
à l'étend ue du terra in concédé, mais il no pourra j amais être i nférieur 
à la somme de 1,000,000 de francs po ur chaque lot do ter r ain concédé. 

Art. 4.. - Un tableau des terra ins à donner en concession sera 
dressé par le conseil des ministres de façon à ce qu'à chaque lot de 
iOO hectares de terrai ns con nus soit affecté u n lot de i ,000 hectares 

de terrai ns inconnus. 
Art. 5 . - A la formation des lots on gardera , au tableau de chaque 

lot à donner en concession , u!le por tion de te rrai n égale au moins à 
un tiers de l'étendue du terrain desti né à être concédé en ce qui 
concerne les te r ra ins pétrolifè res connus, et pou r les te rrains inconnus 
u ne moitié des étendues concessiounées après que ces ter ra ins se ront 
devenus connus par l'exploration , conformément à l'article VII de 
la préseuto loi. 

Tous ces ter ra ins formeron t la_ réserve pét rolifère de l'Etat pour 
l'avenir. 

Art. 6 . - Chaque concessionnaire de l'Etat es t obligé de com
mencer au plus tard dans la premièr e année de la concession le 
forage de quatre sondages d'ex ploitation au moins pour chaque lot 
de i OO hectares de lorra in pétroli fère conn u , eu poursui vant rég u
l ièrement et g raduellement la mise en œu vrc de quatre sondages 
chaqueau néej usqu'a" la fi u de la durée de la coucession. 

Le concessionnai re se1·a encore obligé de poser , dans le délai de 
trois aus au pl us, ap rès la date de la promulgation de la concession, 
un sondage d'exploration par chaq ue périmètre de 100 hec ta res de 
terrains pétr olifères co nn us, u ne fois po111· toute la d urée de la 
concession et dans l'i nter valle de deux ans l'un de l'a utre, quand 
le co ncession na ire a obtcn II plu sieu rs lots do 100 hectares en conces
sion . Ces sond ages d'explora tion ser ont poussés jusqu 'à une profon
deu1· mi ni mu m de 800 mètres eu Mun ténie et de minim um 
i ,000 mètres en MoldaY ie . 

Le concessionna ire est en cor e obligé d'exécut<'J' dans le ter me 
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indiqué plus bas, pour chaque lot de i,000 hectares de terra in 
inconnu, dix sondages d'exploration qui seront transformées en son
dages d'exploitation aussi tôt qu'ils auront atteint des couches pétro
lifères, soit un sondage d'exploration ou d'exploitation pour chaque 
portion de iOO hectares de ce lot de 1,000 hectares de terrains incon
nus. 

Cinq des sondages d'exploration ser~nt poussésjusqu'à une profon
deur de 800 mètres en Munténie et de i ,000 mètres e n i\foldavie, et 
les cinq autres jusqu'à un minimum de 500 mètres en Munténie 
et de 600 mètres en Moldavie. 

Le concessionnaire sera obligé de commencer les travaux des deux 
premiers sondages dans le délai maximum de douze mois à partir de 
la date de la concession, et les huit autres sondages à un an d' inter
valle les uns des a utres, CD posa nt deux sondages chaque aDnée, de 
manière que les dix sondages soient tous mis en œuvre à la fin 
de la cinquième année de la concession; le commencement de l'année 
pour chaque sondage sera compté du jour de la promulo-ation de Ja 

. b 
concession. 

Art. 7 . - Auss itôt que, par l'exploration ou par l'exploitatio n 
six sondages au moins sur les dix posés, sur un lot de 1,000 hectare~ 

de terrain i.nconnu , rencontreront une couche pétrolifère el produi

ront au moins un wagon pa1· jour, chacun pct1dant un mois, ce lo t 
de 1,000 hectares de tenain inconnu sera cons idéré comme tcnain 

prétr~l_ifèr? conn~, .à la suite d' un procès- rerbal qui sera drcssü pat· 
un deleg uc du m1n1s tèrc des domaines . 

Art. 8 . - En pareil cas, le concessionnaire sera obligé, dans le 
terme d'un an au plus, il partir· tic la date du procès-rnrbal susme n
tionné, de diviser chaque lot devenu ainsi Lerrai n pétrolifcrc co nnu 
e~ deux parties égales dont l' Etat chois ira la pal' lic qui J u i con
viendra . 

Six mois après l'cx11iration de l 'l · · le · · < · cc ( C a1 St conceSS1UIJ0a1rc n'a 
pas exécuté l' 1 r f l' 1 · ' · . o .) rga 10 11 , <.l a t fera lui -même le pa t'lagc du lot en 
denx port10ns ccrales en c l1 0·1s1· 0 ·an t I t· · 1 · · cl 

b . • • ~~ a pa1· te qut u1 con v1c n ra , et 
cela sans sommation ni m·sc tI · · · . . . , 1 en cme u1·c. Le Lcna1n qui reviendra 
atnst a l r~tat sera a1· outé a 1· · , . . ' · u rers reten u des tcrrams connus et 
tormrra arns r, e n tot al la re··~ct·ve l)e·t l· r· d 1, . , , , r o I ere c avent!'. 

Art. 9. - La r éSCJ'\'e pét1·01·1re· l'e d l' l't · · 
• • 1' e ., al ne pou rra etrc attaqucc 

Par octro i en concessrnn que d . · . · . . , 1x ans au moins apres la promulgation 
de la pl'esente 101 , lorsq u il sera forme· d li t d tt . , g ra uc cmcn , e ce e 
reserve des nouveaux lots conformément · t · l l . . ' aux prescrr p 10D s cc a 
p resen tel o 1. 
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Art. 10. - L'Etat se réserve exclusivement l'exploitation de tous 
les moyens de transport du pétrole et de ses dér ivés ( voies ferrées, 
condu ites, pipe-lines, etc. ) provena nt de toutes les exploitations 

du pays. 
Il ne sera accordé au concession naire de l'Etat que le droit de relier 

par des conduites lcu1·s exploitations avec la gal'e la plus rapprochée. 

Art. 1 i. - L'Etat percevra, comme rémunération de son apport 
en terrains, une redevance qui sera fixée à un mi n im um de iO % du 
produit brut de J'cxploitalion, lorsque la production ne dépassera 
pas 8 ,000 wago ns par an pou r chaque lot de 100 hectares de terrain 
connu ou pou1· chaque lot de iOû hectares de terrai n qui a l)assé, à 

la suite des exploitations fa ites conformé ment à l'article 7 , de la caté

gorie des terrains inconnus dans celle des terrai ns connus. 
La · redevance sera de 12 % lorsque la production dépassera 

8,000 wagons variant cntl'C 8,000 et -16,000 wagons par an pour 
chaque lot ùe Lerrain conn u ou devenu conn u. 

Aucune redevance ne sera perçue pour les terrains inconnus j us
qu'au jour ou ceux-ci passeront dan s la catégori e des terrains connus. 

Art. 12. - E n dehors de la r edevance m entionnée pl us haut, 
l'État partic ipe ra aussi au bénéfice oct de l'exploitat ion dans les p1·0 -

portions sui vantes : 

a) D'un tiers , qu;rnd le bénéfice net variera en t re i O et 30 % ; 
b) De 30 % et au-delà, la quote-part de l'Jtlat sct'a de 50 % du 

bé néfice net. 
Le calcul du bénéfice net sera établi conformément au règlement 

à élaborer pour l'appl ication de la présente loi. 

Art. i 3. - L'l;'.lat percevra encore du concessionnaire , confor mé
ment à la loi des mi nes , un fer mage annuel eu argent de 20 fra ncs 

par hectare pour les terrains pét roli feres connus et pour ceux qui le 

seraient devenus à la su ite des travaux d'exploration, en plus les 
taxes géDéralcs qni soul ou qui seront établies au profit de l'État sur 
toutes les exploitations de pétrole exis tant daus le pays . 

Art. il! . - S ur la base de la présente loi, le conseil des ministres 
élaborera un contrat-type de concession, ainsi qu'un règlement où 
ser ont prévues tou tes les conditions de détail conformément aux
quelles sera accordée chaque concessio n, et tout spécialement les 
conditions relatives a u contrôle de J•ttat, à la participati on de l' élé
ment r oumain dans les exploitations des concessionnaires, à la com
position du conseil d'administration e t aux sanctions. 
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Le r èglement élaboré par le conseil des ministres sera considéré 
comme faisant partie intégrante du contrat de concession. 

Art. 15. - En cas de litige cotre les concessionnaires et l'Ètat, 
les instances judiciai res rou maines sont seules compétentes. 

Toutes les concessions pétrolifères de l'État sont soumises aux lois 
et règlements roumains. 

Art. 16. - L' f: tat est autorisé a explorer en régie les part ies des 
terrains inconnus, dest inés a être concession nés cl qu 'il choisira dans 
le tableau dressé par le conseil des mi11ist1·es, en me d'augmenter le 
nombre des lots des terrains connus . 

L'exploration en régie par l'État fera l'objet d' un règlement spé
cial. 

Art. 17 . - L'ltlat n'assume aucune responsabi lité concernant la 
rentabilité de l'exploitation des terrains concession nés, tan t connus 
qu'inconnus. 

Le 111i11istre de /'AgTirnlt111·c, de l' fod11sll·ie, 
d11 Commerce et des Domaines. 

I. N. LAIIOY Aill. 

• 
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RÈGLEMENT 
POUR 

la concession des terrains pétrolifères de l'État. 

(Sa11ctio1111é par le décret ,·o;,al No 780 d11 23 Févrie,· 1906 et p11blié ptll" 

le « Mo11ite11r Officiel » No :6; d11 28 Février 1906.) 

Art. i er. - Les terrains pétrolifères de l'État sont divisés en 
terrains pétrolifères conn us et en terrains pétrolifères inconnus, et ils 
sont s ubdivisés dans leur totalité en lots, par départements et par 
régions. 

Les terrains pétrolifè1;es connus, ainsi que les terrains inconnus, 
seront divisés en lots dans un tableau, qui fera partie intégrante du 
présent règlement , tableau susceptible d'être modifié suivant la 
nécessité, par décision du conseil des ministres, en ajoutant à chaque 
groupe de terrains pétrolifères connus, ceux découverts par des tra
vaux d'exploration ou par des études ultérieu res. 

Art. 2 . - A la formation des lots des terra ins de l' État, desti nés 
à être concessioonés. il sera gardé toujou rs, afin de pouvoir consti
tuer la réserve pétro lifère pour l' avenir, un tiers de terrains pétroli
fères connus et une moitié des terrains inconnus, concédés et devenus 
connus à la sui te des explorations, conformément à l'article 3 de la 
loi du i 7 janv ier 1906 pour la concession des terrains pétrol ifères de 

l'État. 
Art. 3 . - Chaque catégorie de ces terrain s pou rra ê tre donnée en 

concession pour une durée maximum de 50 (cinquante) années, en 
vertu de la loi et du présent règleJ11ent , étant di visée en lots en pro
portion d'au plus i OO hectares de terrains pétroli fères connus pour 
mille ( 1000) hectares de terrains inconnus . 

Art. 4. - Celui qui veut obtenir la concession doit adresser au 
Min istère des Domaines une demande où il indiquera le lot qu' il 
désire obtenir en concession du tableau approu vé et publié par le 
conseil des Ministres, et il y désignera : 
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i. L'étendue et le plan du périmètre des terrains pétrolifères con
nus et inconnus qu'il dési rc obteni r en concession . 

2. Leu r situation , à savoir: la localité, la comm une cl le dépa rte
ment où se trouve le ter ra in, ainsi que le numéro d'crdrc, sous 
leq uel se trouve dans le tableau mentionné plus haut le terrain 
demandé en concession. 

La forme du pér imètre sera déterm inée de commun accord avec le 
service des mines qui pourra demander la modification du plan des 
lots sollicités, autant pou1· les terra ins pétrolifères con nus que pour 
les terrains inconnus. 

En tous cas, le côté le pl us petit ne pourra êt re plu s petit que d'un 
quart du grand côté du pé1·imètre demandé. 

3. L'acte consti tutif de la Sociétu qui ex iste ou qui va être uonsti 
tuéc, ou la prcu ,-e que le demandeur dispose des moyens fin anciers et 
qu ' il est prét à verser à la Caisse des Dépôts la somme prévue par la 
loi afin d'obtenir de l'État la concession. 

Ces actes, ou la preuYe ment ionnée plus haut seron t ëcrits en rou
main et resteron t en copies dans l'archi\·e du l\Iinistère des Domaines 
comme annexe à l'acte de concession . ' 

4. Le domicile élu par Je dcmand eu r en Roumanie et le sièn-e de la 
Société en Roumanie. 

0 

Si dans un délai de quinze jours francs i, pa rtir du -dépôt de la 
demande, il nest pas parren n d'au tre demande pou1·le lol indiqué, on 
procédera aux forma lités pour l'octroi de la concession. 

Dans le cas où dan. le terme indiqué plus ltaut, son t p:1rve nu es une 
ou plusieurs demandes pour le même lot, celui -ci sera mis en adjudi
cation entre ceux qui ont fa it des demandes, conformément it l'article 
i " de la loi. 

La licitation sera tenue da ns un délai de quinze jours pat· offres 
fermées et sans droit de surcnuhè1·c. 

Art. 5. ~ -I.e Con seil des :.Iinistres est en droit d'approuver ou de 
repousser n 11nporlc quelle demande ùc conce ·sion. 

Ait. G. - Pour chaque lot <le cent ('100) hectares <le tenains pétro-
lifères connus celu i qui ·e t J t · l · · ,. . , . ' u Ol cn1r a conccsswn doit prou ver 
qu il dispose au mo111s d'un capital dei 000 000 d f Il t · , , e rancs a cc c au 
commencement et â la continua tion des traYaux ùe l'exploitation . 
. Chaque !ol <le c~n t (100) hectares de terrains pétrol ifères connus, 
imposan t l obl1ga_llon_ de prendre en concession un lot de mille (1,000) 
hectares <le terra10s inconnu s le demandeur devra cl 

,. • ' . 1 corc prouver 
qu il dispose. en dchoi·s du capital nécessai1·c à !"exploitation des 

-

• 
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~ 
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terrains, encore d'un capi tal d'au moins un m ill ion (i ,000,000) 
de francs affecte cxcl usi rnmcirt. à l'exploration et à l'exploitation 
des mi lie (i ,000) hectares de terrains inconnus. 

Lo Conseil des Min istres pourra aussi subdi viser chaque lot en 
fraction s infërieurcs aux étendues mentionnées par l'article 1er de la 
loi , mais en ma intenant loujou rs la propo1·tion entre les terrains 
pétrolifères connus et les tcl'rains in connus; dans ce cas, le ca pital 
exigé sera réduit en proportion de l'étendue du Lerrain concédé, mais 
sans pou vo i1· êt re jamais inférieur à la somme d'un milJion (i ,000,000) 
de francs pour chaq uc lot de terrain concédé. 

Art. 7. - La concession oc pourra être approuvée drfin itivement 
qu'après que le concessionnaire aura versé à la Caisse des Dépôts 
et de Consignations , en numéraire ou en effets admis par la loi de la 
comptabili té publique, les sommes cxigëes par l'article 6 ci-dessus . 

Art. 8 . - Une concession ne poul'!'a être accordée en aucun cas 
à un intermédiaire dans le but de constituer ultérieurement un e 
société ayant pour base la concession obtenue, que s'i l a déposé les 
sommes prévues par l'article 2 de la loi et G du présent règlement . 

Les sommes déposées à la Ca isse des Consigna tions seront affectëes 
seulemen t a ux travaux prév us dans l'acte de concession el elles ne 
pourront être levées qu'en \·e1·tu de situations des . d6penses fai tes 
excl usivement pour l'utili té de l'exploi t~t ioo pétrolifè1·c et indiquées 
dans des comptes spéciaux et officiels cl vérifiées par le Service 

des Mines. 
Art. 9 . - Les socirtés qui se constitueront pour la prise en 

concession des terrains de l' l~tat avec capital Gt1·ange1· dcv1·on l mettre 
a la disposition du public roumain un tiers du ca pital destiné à élre 
souscrit et sur la valeur d'émission. 

La souscription sera faite a ux maisons de banque approuvées pa r 
l'Etat et durera au moins qui nze jou1·s avant sa clôture. 

Ces sociétés devront être constituées conformément aux dispositions 

du Code de commerce. 
La société doit an noncer pendant six semai nes par le llfonilcw· 

0(/iciel et par trois journaux désignés pa r le Go uYeroemcnt l'époque 

de cette souscription . 
P:1ssé le terme <le souscription , la société a le droit de compléter 

avec du capital étl'ange1· lcs act ions uon souscrites. 
li sera procédé de la même manière clans le cas de l'augmcn lalioo 

<lu capi tal prim itif cl d'une nouvelle émission. 
Art. tO. _ Si le pétitionnaire ou la société a fait p1'euve de la 
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dispositi on du capital exigé par l'article 7, oo pourl'a accorder, par 
décision du Conseil des .Ministres, uo .-deux ou toul au plu s trois lots 
de chaque catégorie de terra ins, à savoir un maximum de trois cents 
(300) hectares de lcrl'aios pétro lifères con nu s et u n maximum ùe 
trois mi lle (3,000) hectares de ter rains inconn us. 

Art. i i. - Le Î\l inisfèrc des Domaines, en reccYanl la demande 
de concession, la sou mettra pa r !'éférë au Conseil des .\l iuistres qui 
décidera de l'approbation ou de ·son i nadrn ission. 

L'approbation de la conce~sion dcv1·a être promulguée pa t· décret 

royal. • 
Art. 12. - Le Conseil des Min istres dcv1·a décide•· le plus tard 

après deux mois depuis la pré:,cn lalion du référé par le J\lin istère 
des Domaines si la concession est approuvée ou rcr>ousséc. 

At·t. 13 . - Le décret l'Oyal qui accorde la concession contiend ra 
l' indication du nom du concrssionnairc, la local ité ou les local ités où 
est située la propl'iété de l'Etat demandée en conccssi0n, ai nsi que la 
durée de la concession; il ment ionnera aussi que la concession est 
accordée a\·ec concl usion d"un contrat signé par les parties, qui sera 
attaché en original au doss ier, et dont une copie sc1·a déli vrée au 

concessionnaire. 
Art. 14. - Si dans le délai de quinze jours, à pa r tir de la date 

du décret, le conces$ionnaire ne s'est pas présenté au .\l inistère pou r 
signer le cont1·al , le .\l ini slère l'in vitera il vrni1· do uner sa signatu1·e 
par nnr commu nicat ion adressée au domicile élu co~ form~ment à 
l'article 4, et si clan~ le dt'•la i de qui nze jou ,·s, à pa1·t11· du JOUI' de 
l'envoi de la notification au domicile élu, par lelt rc recommandée, 
le ronrèssionnai 1·e ne s'esl point présenté pour signer le contrat, le 
concessionnaire sera con si d<'.•ré comme rcnonc;ant à ses droi ts et le 
décret esl an nu J(,, 

Art. l :'> . - Le décret pour l'institution de la concession et le 
contrat ~igné 11a1· les partie~ seron t publ iés par Ir Monitew· Olficicl 
et afl1r h1'•: i1 la mai1·ic de la com mune 0 11 des com mu nes clans la 
ci1·con8<: t·iption desr1uellri: ~0n t :si l11frs les propriétés concédée:;. 

La cl111·1'C de cinq uan te anni'•es dr la concr~~ion commence <l u jour 
dP la p11hlirat ion du düct·<•t pa r le• Munitew· ()f/iciel . 

.\rt. 16 . - I.e concrs~ionnaii·e est obli~é de commencer le travai l 
drs "ond;i~I';; d'rxploita tion sut· lrs trnains pétroliforcs connus, dan~ 
l'a nm'•!' de la promulgation de la co ncr s~ion. 

Lr~ t1·avaux com menct'•s "rront continu{•s sans in terruption, nor
malcmrn t, rxrrpl!'• Ir;; ca · de force ma jeu 1·c. 

l 
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En cc qui concerne les terrain s inconnus, le concessionnaire devra 
commencer la mise en œuvre des deux premiers sondages d'explora
tion, conformément a ux dispositions de l'a rticle 6 de la loi , dans un 
délai maximum de douze mois à pa1•t i1· de l'octroi de la concession, et 
des huit au tres sondages à un an cl'inte1·valle l'un de l'a ut re, en po
sant deux sondages chaq ue année , de sorte que les dix sondages soien t 
tous mis en œuvrc à la fin de la ci nqui cme année de la co ncession. 

Art. ·17. - Les t ravaux d'exploitation, que le concessionnaire est 
obligé d'effectuer , consistent dans des sondages exécutés d'après les 
mt'•l ltodrs tech niqu es modernes pour de pa1·eils trava ux. li est encore 
obligé de construi re, dans le déla i le plus court possible, des réser
voirs el des moyens de transport nécessaires à la bon ne marche des 
exploitations. 

Art. 18. - Le conccssionnai1·c doi t mettre en œuvre pendant la 
p1·emiè1·c an née de la concession un minimum de 4 (quatre) sondages 
d'exploita tion sur chaque pél'i111ètre de cent (100) hectares de terrai ns 
pétrol ifè1·es connu· , en poursuivant régulièrement et grad uellemen t 
l'installation et la mise en œuvrc d'un nombre de 4 (quatre) sondages 
an nuellement j usqu 'à la fiu de la concession. 

Tous ces sond ages seront poussés j u~q uï 1 des co uches pétrol ifères 
exploilahlcs, étant co usidé1·ée comme couche exploitable celle qui 
donnera un minimum d' un demi jusqu 'à un wagon pa r joui·, selon 
la région, peo J an t un mois. 

Le concession naim ne sera pas obligé de pousser ces sondages 
d'exploitation plus bas de 500 métl'CS en .\[untéuie et de 000 mèt1·cs 
en Moldavie, étant libre toutefois de cont in uer le fo1·age pl us bas en
co1·c, s'i l le désire. 

Le concr.ssionnaire devra poser eocorl:l, cla ns le délai de trois 
années tou t au plus, à partir de la p1·0111 ulgation de la concession, 
un sondage d'cxplo1·ation sur chaq ue pét·imèt rc de 100 (cent) hectares 
de terrains pélrolilères conn us, une fo i:s pour toute la durée de la 
concession el à un inter va lle de cieux a nnées l' uu de l'a utre lorsque 
le concessionnaire a obtenu en concrssion plusicu1·s lots de 100 (cent) 
hecta1·cs; ce sondage d'expl ora t ion sera poussé j usqu'à une profon
deur de min im um 800 mètres en J\l unténie et -de mi nimum 
i ,000 mètres en Mo Ida vie. 

Da ns cc sondage d'exploration , le concession naire ne pourra s'ar 
rêter qur six mois au plus à chaque co uche exploitable. 

Art. Hl. - La man ièt·e don t se comprll'lc11t lcs sondages au début 
de l'exploitat ion cl les rés ultats obten us devront être communiq ués au 
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Service des mines en détail et avec toutes les indications techniques 
nécessaires. 

Les soDdages d'cxploratioD seroD! commencés avec un diamètre 
min imum de 500 mi ll imètres. 

Art. 20. - Dans le cas où la même société obtiendrait t rois lots 
de tel'l'ains pétroli fères connus de 100 (cent) hectares chacun qui se 
trouveraient tous ensemble formant un seul corps, il est adm is qu' un 
seul sond age d'exploration soit po~é sur ces terrain s. 

J\Ia is si les lot3 sont séparés, on posera un sondage d'exploration 
sur chaque lot séparé , aux époques meDtion nées a l'articl e 18 ci
dcssus. 

Art. 21. - En ce t1ui con cerne les terrains inconnu~, le conces
sionnaire est obligé de mcllre en œuvre, pour chaque lot de 1 000 
(mi lle) hecta1'es, dix sondages d'exploration qu i seront t r·ansformJs en 
sondages d'exploi tation aussitôt quïls arriveeont à des couches péteo
lifères, à sa:7oir: un sondage d'exploration ou d'exploitation pour 
chaque po1't1 ou de 100 (cent) hectares de ce lot de i ,000 (mille) 
hecta rcs de terrains inconnus. 

' Il devr,~ commen cer la mise en °:'uvrc des deux premiers so ndages 
d exploration dans un terme maximum de douze moi s, a partir de 
l'octroi de la concess ion, cl les hu it au tres sond;1ges d'exploration a 
un intcnalle d' une année l'un de l'autre, en posan t deux sond ages 
chaque année, de man ière que les 10 (dix) souda ges soient Lous mis 
en œuvrcjusqtt 'a la fin de la cinquième année de la concession; le 
commencement de l'année pour chaq ue sondage sera compté du jour 
de la promulgation de la concession. 

A1·t. :2:2. - Chacun de ces sondages d'cxplo1·ation sera poussé 
jusqu 'à une p1·ofo udeur minima de 800 mèlres en J\Iun tén ic cl de 
1.000 mètres en Moldavie. 

Cette prnfond eur sera provisoirement ajournée dans son œunc 
lor~rpie lt•s premières co uches pét ro li fe1·e~ rencontrées donneraien t 
au moins une produ ction moye nne d' un wago n par jour . 

Toutefoi~. a la fi n de la ci11 rp1ièmr an née de la mi sr en œ u\·re du 
sondagr . (·ri u i-r·i dcv ra a tlei nd rc la profondcu r maxima spécifiée 
plu~ haut. 

ï.haq ur coucl1r p(•troli fè1·c 11•n co ntrèc 1)8 J' un ~011cl·t(l'e ,,·"'x J . 1· 
. . ., , 0 u , • p 01 a 1011 

sur les tenarn~ 1n co n11us co nct'•tll•s de;:ra ëtrr sig nalée au Serv ice 
d1•,; .\l1 nrs . 

Al'! . :!:) . - Lf> concr ~s ionnairr c;;t obligé de permett1·e à une 
co nres,iou Yoi~inr de conslru i1·e des cliemin s e t d'in staller des 

1 

~ 
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conduites pour l'exploitation ou le transport du pétrole, après avis 
donné au Service des ;\·Iines, qui aura soin que ces chemins et 
ces conduites soient posés de manière qu'ils ne tro ublent point 
l'exploitat ion de la concession travers<;e. 

Art. 24. - L' Etat percevra, comme rémunération de son apport 
en terrain s, une redevance qui sera fixée a un min imum de t O % 
du produ it brut de l'exploitation lorsque la produ ction ne dépasse1'a 
pas 8,000 wagons par an pour chaque lot de 100 hectares de terrain 
conn u, ou pour chaque lot de 100 (cent) hectares de terrain qui es t 
passé à la suite des explorations fa ites, confut'mérncnt a l'a r ticle 7 
de la loi, de la catégorie des terrains inconnus dans celle des terra ins 
connus . 

La redevauce sera de 12 % lorsque la production dépassera 
8,000 wag·ons, vat·ia nt entre 8,000 et 16,000 wagons par an pour 
chaque lot connu ou deYcnu corrnu . 

La redevance s'élèv·era il 14 % lorsqu'il sera co nstaté que la pro
duction dépasse 1(3,000 wagons par an pour chaque lot de terrain 
connu ou devenu connu. 

Aucune redevance ue sera pe1·çue pour les terrains inconnus 
jusqu' au jour où ceux-ci passeront dan s la catégorie des te1Tains 
cou nu s. 

La 1·edeva ncc de la produ ct ion bruir : era pa_yrc a la fin de chaque 
srmest1·e, en argent ou en nature, selon le choix du Ministèl'c. 

A.1·!. 25. - En dehors de la redevan ce du produit brut de l'exploi
tat ion, le collcession nairc est obligé de ver·sel' à l'Etat un ticl's de la 
somme constituant le bénéfice nel de l'exploita t ion, dau s Je cas où ce 
bénéfice val'iCJ·ait entre 10 et 30 %; mais lorsque le bénéfice · nct 
dépassera it 30 %, lï ~tat aura droit a la moit ié de cc bénéfice net. 
Le bénéfice net sp1·a calcu lé seulemen t sur le capital affecté spéciale
ment a l'cxplui ta t ion des terrains concédés par l'Etat et réellement 
employé. 

Dans le cas où pour des motifs de prévo_yanee et de bonne admini
str ati on. l'assemblé!c gc'•nél'alc décidera , que lont le bénéfice net d'une 
ann rc ~oit YC!';;é au fond de l'ése rrn de la société, l'État renoncera lui 
au~s i à la pa r t propo1'lionnclle dn béoéfice ncl qui lui serait 1·evco u. 

Art. '.?G. - Le htint'•fice net sera cal culé sur cc qui rcslr ra ap1·ès 
la déduction de la vale ur de la redevan ce brute duc a l'Etat , des 
impôt~. de '10 % de la Yaleur ci Ps constr11 ctioo~, de :?0 % de la valeu1· 
de~ machines et de~ out ils jusqu·a leu r amort i~~cment, des réserves 
~tatulairn <'t extrao r·din ai re , aio~i <{lLC de la va lr 11r r utièrc de la 



710 ANNALES DES MIKES DE BELGIQUE 

main-d'œuvre et des frais d'administra tion et de surveil lance. - Ces 
dernières dépenses comprennent le tra itement du personnel s upérieur 
affecté spécialement et Pxclusivement à ln conduite de l'exploitation 
pétrolifère, avec excl usion di, toute autre dépense d 'administration 
et de conduite, pour les raffineries, entrepôts ou le sel'vice de naviga
tion , pour le transport du pétrole dans l'intérieur du pays ou à 
l'étranger, hormis les dépenses des conduites (p ipe-li nes), comme il 
est prévu plus bas . 

Lorsqu'une société concess ion nai re aura aussi d'autres exploita

ti ons pétroli fères, en dehors de celles ohlenues de l'Etat, elle tiendra 
une comptabi lité spéciale pour toutes les dépenses et les bénéfices 
afférents à l'e.xploitation concédée par l'Etat. 

Les tantièmes prévus par les statuts ou par des contrats spéciaux 
pour les directeurs et les membres du conseil d'ad ministration on 
pour les administrateurs-délégués, seront, eux a uss i, déd uit~ du 
bénéfice brut. 

. En tout cas, le premier dividrnde a ux actionnaires ne pourTa 
depasser 10 % de la somme restan te après les déductions spécifiées 
plus haut (1). La somme restante après ces dé:ductions formera 1 
bénéfice net à partager avec l'Etat. c 

Les redevances et la quote-part d ucs à l'Etat seront déterminées 
tout à fai t comme les impôts prt'•vus an titre X IV de la 1 - d · . · . 01 es mines 
et en s ,nvant la procéd ure éta blie par le rè"'lcmc nt d · c c sa mise en 
appli cat ion, sanction né par le décret roya l n° 2667 du 15 octobre 1903. 

Art. .27 . - L'Etat perce vra cnrorcd u concessionnaire , confo rmé
ment à la loi des mines, un fermage ann uel en a rgent de 20 francs 
pa r hectare, pour les terrains pétrolifè res conn us et pour ce ux de \'c
n u~ con nu s par les. tra v.aux d'explorat ion, en pl ns les taxes générales 
q_u 1 son: ou .s~ront etab lies e n faveur de n :tat sur toutes les ex loita-
t1ons petrol! feres du pays . p 

•\.rt. 28 . - Tous les moy ens de transport du l)étrole cl cl 
d · · · · t l · · · 1• c ses er1ves e an rcserves a Riat le concessionnaire n'a 1 ,. . ' ,. . ' <ttrapa~ c d1·oit 
d rnstaller des co nduites que de son chantier ou ses I t· · . · c ian 1c1·s a la sta-
tion la plus rapprochée . 

Le concession naire ne peut aile ,· a vec la condu·,t . D . . , . . . . e 01 au annlw 111 
a la J\Ic r ::"io1rr 11 1 a une station-fron t ière 1 ' . , . . . . · que conque. que dans Ir 
cas ou I explo1tal1 on pctrol,fèrc srrait tellcm t 1 . · · en rapproc wr de la sta-

(1) L'article lî du contra1-1ypc reproJu it pl 1 . d lls 0111 e~t ans son Ier . -
graphe. beaucoup r lus clair à ctt &ga rd · · ' 111

c1 para-

l 

! 
' 

1 
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l ion -frontière, du Dan ube on de la i\ler Noire , que la constructi on 
d 'une a ut1·c conduitcjusqu'à une a utre s tàtion imposerait au con ces
s ionnaire une de pense bea ucoup pl us g rande. 

Dans ce dernier cas, le concess iounait·e doit obtenir l'autorisation 
du Conseil des Ministres. 

Art. 29 . - La permission pour la constr uction des chaussées et 
des chemins de fer sera accordée conformément aux lois concerna nt 
les constrnctions de cette natu1·c. 

Art. 30. - Le concessionnaire est obligé de transporter g ratui te
ment le pétrole de l'Etat , constitua nt la redevance en nature, jusqu'au 
poin t tcrmious de sa pipe- line alors que l'Etat préférera prendre en 

nature la redevance dn produit bru t qu'on lui doit. 
L'Etat cependant a le droit ,s'il le veut , de r ecevoi r en argent l'équi 

valen t de la redevance due en établ issa nt son prix , d'après la moyen ne 
des mercuria les des dern iers s ix mois qui précèdent le jour de la clô

tu re des comptes . 
Art. 31. - Dao s le cas où la redevance serait demandée par 

l'Etat en nature, le concessionnaire est obligé de la livrer à l'Etat 
dan s ses propres réservoirs et de l'y conser ver an maximum 60 jours 
à parti,· de la date la li vra ison. 

Tant les livraisons que les rrc.:e.ption s ( la prise en posscssioo), 
seront constatées par les age nts de contrôl e de l' Etat par des procès
verbaux dressés d'après des fo rmu laires-ty pes . 
, ArL 32. - Toutes les concci's ion s pétrolifères accordées sur les 
propri{•tés de l'Etat , sont tenues d'avoir au siège de l'exploitati on, des 
registres eo règ le, scellés et parafés, tant pour la constatat ion de la 
production , que pour la consta tation de la man ière dont le traYail a 
été exécuté (jou1·nal de sondage). 

Le délég ué de I' L<: tat a le dro it de contrôler à tout moment ces 
registres sans a ucune opposition de la part du concessio nnaire. 

Art. 33. - Pour chaque soqdagc qni sera placé tant sur des ter
rait1s conn us que sur des tcrr,iin s inconnu s, le concessioon a irc devra 
tenir a n courant les profi ls géolog iq ues a rrangés d'après des for
mula ires que lt' sc1·,·icc dl's mioes lui indiquer·a. I l aura toujours au 
courant les 1·cg istrcs de production scellés l'i pa1·afés et fe ra connait re 
au ;'l li nistèrc , il la fio de chaqnr mois, la p1·od11 ct io11 du chan t iei·. 

,\l'i. 34. - - Le concl'~~ ion nai 1·e es t oblig l'.• rgalcmcn l d'a v iser 
le ~rrv icr des mines ti c l' in stal la tion ti r chaqu e soud age, par lettre 
spt'·Giah~ accom pag nc\c du plan de la si tuati on , su ,· lequel soieol levés 
Je5 au t res sondages ..-oisiu5, les chaudières et le5 con structions pr inci -
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pales. Un plan de s ituation, coté avec des courbes de niveau et 
tenu continuellement au courant des travaux se trouvera en perma
nence au siège de l'exploitation. 

Art. 35. - Pendant les premières cinq années à dater du com
mcnceme1;1t des travaux d'exploita tion, un tiers au moins du person
nel des ouvriers et des maitres sonùeurs devra être roumai n , cette 
proportion étant ga rdée pour chaque catégorie . 

Dix ans après le commencement des t1·avaux, deux tiers a u moins 
de tout le personnel technique et ouvrie1· devra être rouma in, en con
ser vant cette proportion pour chaque catégorie. 

Le person nel technique devra être chois i parmi les anciens élè Yes 
d iplômés d'une école technique spéciale du pays ou de l'étranger. 

Art. 36. - Le concessionnaire est obligé de mettre à la disposi
tion de l'Ecole des Ponts et Chaussées de Bucarest, pendant les 
vacances, l'hah_itation et l':n tretieo d'un nombre de troi s élèves pour 
chaque concess ion pour fa ire la pratiqne dan s le chantier. 

La pratique sera faci litée par le personnel de l'exploitation confor
mément a un programme fixé pa r la di 1·cct ion de l'Ecole des Ponts et 
Chaussées et communiqué au concessio nnaire par le rdinis tère . 

Art. 37. - Le concessionnai re es t obligé de mettre à Ja dispos·

~io~ du ~é légué de l'Etat, toutes les études et observations recuei ll i~s 
a I o~cas1~n des t1·avaux exécutés, les profil s de sondages , les pla ns 
des s1tuat10ns, etc . 

, Art. 38. - Après la fin de l'explorati on des te rrai ns iu connus, 
1 Etat re~rcn_dra à son compte la moiti é de l'étendue de chaque lo t de 
ce~ te rrarns inconn us et devenus con nus , p ar les explorat ions effec
tuees, conformé men t à l'article 39 ci-desso us. 

Les t~r 1·a ins ainsi repris par n :tat ser ont déclarôs terrain s co nn us 
et consl'.tue ront la r éscrYe pétrolifère de l'Etat pour l'avenir à côté du 
tiers reservé des terra · · t 1-'è , . rns Pl' ro 11 , rcs connus, con formi'•ment a 
1 ar ticle i •r de ce l'èglement. 

Art. 39. - On considérera · , . 
l 

. . . · comme terrain pctrolifèrc connu dont 
a mo1l1c passera dans la [)os, , · d 1, , . ' 
1 1 

. ..es. 1011 c f<,tat pour constituer comme 
te a rcscrve pétrol ifère poui· I' . . , . 
moi ns <::ix d d ' d ;ne1111, tout tcrra1n sur lequ el au 

. - . es IX son ages r1 lac(•s . 1 
t 

. 
1 

. . · ' '"~u r c iaquc lot de mille (tOOO) hcc-
a1 es le terrarns inconnu s rr · 

une qua ntité moyenne · ·. , nro.n trcront chacun du pétrole da ns 
. m1n 1rnum d un wa,ro n 1>a . ' d 

j ours consém1tifs . 0 r JOUI pcn ant tl'c nte 

Da ns u n tel cas, lcf' tel'l'ains 11<",t,, i·r· . · o I e rcs 1nconn '•d' cl · 
dront de~ tr1·1 ·a in ~ pt:li·oli fè r(•, con . : 

1 
. us conc< t'S cv1cn-

. , . . · nu~ •1 a ~u 1l<· d' u n 1 · l l 
d rP~SP pa r un ùelegue du ; Ii nislè t·e dn . D . . iroces -,·pr >a 

"S Otllcl1 11l•~ . 

,· 
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Art. 40. - La repri se des te rrains inconnus devenus de cette 
manière conn us , sera effectuée d'apr ès la procédu re su iva nte: Je 
concessionnai re sera obi igé de d iv iser en deux parts égales chaque 
lot du terrain inconnu devenu conn u , et cela dans un délai de tou t 
au pl us douze mois de la da te du procès-ve1·bal par lequel il a été 
décla ré que ces terrain s so nt devenus pétrolifères conn us, et l'Etat 
par le Ser vice des Mines choisira le lot qui lui conviendra. 

Dans Je cas où dans la pa r tie choisie par l'~ta t se trouveront un 
ou plusieurs sondages que le cooeessionnairc éta it obligé d'exé
cuter, de même que d'aut res in stallations, le concession naire a 
le droit d' enlever les in stalla tions, mach ines, outils, etc. P our les 

parties qui ne pourra ienl pas être enlevées sans que le so ndage soit 
détfr ioré , l' Etat accordera un dédommagemen t d'après l' appréciation 
d'une commiss ioo composée d'u o délégué du Ministère, un représen
tant du concessionna ire et un tiers choisi par les deux , et, dans le 
cas où ils ne tomberaien t pas d'accord , cc t ie rs ser a nommé par le 

premie r p1·ésideot de la Cour d'appel du ressor t. 
A.rt. /i:1. - Dans le cas de non exéc ution de cette décision par le 

concessionnaire da ns les_ six mois après l'expiration de l'a nnée, 
l'Etat par ses agen ts fera seu l ce partage du lot concédé en choisis
san t la part qui lui conviendra. 

De cette opérati on on dl'esscra un procès-verbal en t rois exem
plaires, don t un sera lai ssé au concessionnaire, un a utre ann exé au 
dossier respectif de la concession et le troisième sera envoyé aux 

A1·chives de l'Eta t. 
Art. 42. - Le concessionn a ire est obli gé d'exploiter la par t qu i 

lui reste du te r rai n devenu pétroli fè1·e connu con formément a ux 
art icles 39 et suiva nts d u pr ôscn t règlement; un délai d'un a n lu i 
est accordé pour commencet· celte ex ploita tion . 

Ad. 43 . - Le concessionnaire pourra céde1' u ne portion ou la 
totalité des terrains concédôs , à la conditi on que l'Etat participe a ux 
béné fi ces réal isés pa r celle cession, et que l'exploitat ion de ces 
terrains :::.e fasse à l'aven ir touj ours co ver t u de la loi , du contrat 
et dn règlement concerna nt la concessio n des terrains pét rolifères 

de l'Etat. 
1,; 11 cas de cess ion à d'aut1·cs persono es ou sociétés, le bénéfice de 

celte cess ioo an profit de l'Etat se1·a i·gal à 25 % d u bénéfice que le 
concessioo nair.:i ré·alisera par l'acte de cession. 

En cas d'une pareille cessiou , l' l!:ta t percevra aussi, une fois pour 
toutes . 100 (cent) fra ncs pa1· hccla1·e pour tou te la superficie cédée. 
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Art. 44 . - Toute cession devra être approuvée pa1· le Conseil des 
Ministres et sanctionnée par décret roy al. 

Art. 45. - L'Etat n'assume aucune r esponsabi lité pour la 1·enta 
bilité de l'exploitation des terrains concessionnés, tant conn us 
qu'inconnus. 

Art. 46. - L'E tat , en qualité de p ropr iétaire des te rrai ns concédés , 
se r éserve le droit de nomme 1· le tiers des membres du Conseil <l ' ad
ministration, choi sis sur une liste qui co mp1·endra trois fo is le 
nombre des membres à nommer pa r l'Etat , et cette liste sera pré
sentée par le concessionnaire pour les sociétés qui seron t constituées 
de nouveau. 

Ces membres seront nommés pour un e période de cinq a nnées , 
sans pouvoir être remplacés. . 

Art. 47. - Les statuts d ' u ne société constituée en v ue d'obteni r 
et d'exploite r des tenains de l'Etat seront so umis à l'approbation du 
Ministère des Domaines. 

Art. 48 . - Chaque concession aura une durée de maxi mum cin
quante années. 

Si , ap rès dix années, à partir de la date de la concession, le conces
sionnaire a la convictio n que les te rra ins choisis par lui ne pe11 ,·ent 

constituer une entre prise renta hie, il pourra renoncer à la co ncession, 

e n a ba ndon na nt toutes les con~lru ctions, les réservoi rs, les conduites 
en fa veu r de l'Etat , sans droit d'i ndemn isat ion . 

S i le concessionn ai re a conti nué l'exploi ta tion ju~qu 'à la fi n de la 
période de c inq ua nte an nées, il remettra, avan°t sa retra ite, sans 
droit d'i ndemnisation, toutes les co nst r uct ions, les rése rvoirs , les 
co nd uites, les chemi ns de fer , Je rna téi- icl roul ant des sond ages dans les 
main s d u délégué de l'Eta t, auquel rev ie ndl'ont de plein droit ces 
meu bles et immeubles, conformément à l'avant-dernier bila n publié . 

Le fonds de réser ve de l' ent repr ise sera pa r tagé égal ement en tre 
le concessionnai re et l' Eta t. 

. Art. ~9 . - .Les ta r ifs de trânspor t pour ro nt êt re co nsolidés pour 
dix a nnees et ils seront applicables à tous les exploite urs dr. pé tr ole 
du pays . 

~rt. 50. - L' inohservat ion de la par t du concr:asio nnai rc de q uel 
q11 nn e d<>s dispositions de CP règlement et de. contrats de co nces
sion, dont elles fon t par tie intégrant<' . don nei·a t1 l'Etat le di·o it de 
rés il ier le contrat ~~nfor mérnent a nx lois dn pays. 

~rt. 51. :=-- L inobserva ti on d<>s disposition,; pn\vue;; par lrs 
a rticles 16. 1 ,, i 8. Hl. 20, 21, 22. 23 et 24 don nera aussi le dro it à 

7 
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l'Etat d'appliquer a u concessionnai re, après un second avertissement, 
une amende de 500 fra ncs; a près le t roisième avert issement el ceux 
qui suivront, l' ame nde atteind ra 1,000 fra ncs. L'avertissement sera 

adressé à un in ter val le d' u n mois l'u n de l'autre . 
Art. 52. - Lï nol;servation de l'obl igat ion de mettre le nombre 

obligatoi re de sond,1ges pourra en tra in er, comme peine, une amende 
de 20 ,000 francs pour les terrai ns pétroli fères connus pour chaque 
sondage non posé, et u ne amende de 50,000 fra ncs pour chaque son
dage d'explorat ion non posé sur les te rrai ns incon nus, sans préj udice 
du d roit de l'Etat de rési I ier le contrat. Celle am<> nde sera appliquée 
après deux avertisseme nts adressé,; dans l' inter valle de deux mois 

l'u n de l' antre . 
Dan s le cas où ces t1·ansgressions à l' acte de concession seraient 

répétées q uati·e fois pendant la du rée d 'u ne concession, le Conseil des 

Mini stres aura le d roit de résilie,· le contrat. 
Ar t. 53. - Les lois et les règlements de la Roumanie sont appli

cables en tout cc qu i co ncerne les co ncessions accordées par l' Etat 
sur ses ter ra ins pétrolifères, et e n cas de litige entre l'Etat et le 
concessionn a ire, les instances judic ia ires roumaines sont et demeurr nt 

seules compéten tes. 
Art. M . - On ne ponrra admettre des fusions de concessions pou r 

)es te rra ins de l'Etat , qui mettraie nt dans les mai ns d'un seul g r oupe 
de concession na ires plus de trois lots d' une étendue totale de 

3 ,300 hectarrs, afin d'év iter le monopole . 
Art. 55. - Tou te fusion secrète entr ai ne l'ann ulation de toutes 

les co ncessions qu i cntrerai<>nt dans la fns ion . 
Ar t. 56 . - Tou tes les disposit ions prévues par le présent règle

ment font partie intégran te du con t,·a t-type de concession . 
Art. 57. _ Tontes disposi tions contrai res à celles prévues par le 

présent règlr.ment, établi en vertu. de la loi votée par les Corps 
Lé"' islatifs et promulg uée par le d0cret royal n°' '14.4/906, sont et 

" . deme urent a brogees. 
Le ,\Ji11ist ,·c de l'A. gricultw·e . de l'hid11strie, 

d11 Com merce et des Domaines , 

l. N. L ,\1-IOVAR I. 



CONT RAT-TYPE DE C ONCESSION 

POü R 

l es terr ains pétrolifères de l 'État 

(App1·011vé p,,,. le J Olll'llal du Co11seil des ;}fi11istres N o 2So du r7 Fé11rie1· , 906, 
et p11blié par le « Afo11ite111· o.flic:iel » No 263 d11 28 Février ,906). 

Entre le Mi nistè re de !'Agricu lture . de l'industrie , du Commer ce 
et des Doma ines , d' un côté et. . de l'a utre , a été conclu 
le contrat suivant : 

Art. i•r. - Nous, Ministre de l'Ag r iculture, de l'Industl'ie, du 
Commerce et des Domaines , en vertu du décret roy al N° et de la 
preu ve fai te que le concession na ire possède et qu ' il a ver sé à la Caisse 
des Dépôts et Consignations le ca pital nécessa ire a u commenceme nt 
de l'exploitation pét rol ifère, confo rmémen t a ux d ispositions de 

l'a rticle 2 de la loi sur la concess ion des terra in s pét roli fè res de l' Etat, 
nous concédons e n v ue de l'exploitat ion , pour un te r me de cinqua nte 
(50) a nnées, conformément à la loi et au l'ègleme nt afl'éreo t, à 

il'Ionsieu r . ...... , domicil ié dans la commune de . ... .. , d istrict de .. .. , 
. ..... .. hectares de terrains pétrol ifè res conn us, éta hlis pa r le j ourna l 
du Conseil de::; l\I in istres n° .. . , situés dans la propriété de l'~tat, dan s 
la comm une de . .... . . . , d istrict de .•. .. . ... 

Nous concédons encore, eu v ue de l'exploita t ion, toujours à 
Monsieur .. . . . , .. . .. . hectares de ter ra ins inconnus situés sur la ten e 
de . .. . , propriété de l' Etat , da ns la commu ne de ..... , d istrict de .. . .. . 

Tous ces terra ins, choisis sur le tab lea u dressé par le Coo~eil des 
Min is tres, publié dans le :\loniteu r Offi ciel, n° .. . . , forment Ir lot 
n° . .. . du tablea u mr ntionné cl i ls son t concéd&s il :\Ir 8s ic u t's les con 
cessionna ires e n rcrt u de la loi et d u règ lement régissan t ccttr 
matière. 

Ar t. 2 . - Le concessionnaire a le droit d'expl oiter seulement Je 
pétro le, le gaz de pétrole et l'ozochrr ite de ers terra ins, avrc rxcl 

11
_ 

s ion absol 11 e de tous les a utres mi nt'• ra ux . mincl'ais cl ca, ·-,·ièr rs, q11 c 
l'Eta t es t Iibl'e de co ncédc l' à d'a ut,·cs pe1·sonn ps , 

i / 
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Art. 3 . - Le concess ionnaire n'aura pas le dl'oit de jouir de la 
surface des terrains concédés pour des exploi tations ag ricoles, fores
tières ou d'autres exploitati ons ou explorations, ma is seulement pou,· 
les travaux qui ont pour but l"exp lor a tion ou l'exploitation du pétrole, 

du g az de pétrole ou de l'ozochéri te . 
L ' E tat se réser ve dans ce contrat le d roit de jouir de la surface 

des tena i ns concédés et spécifiés dans Je présen t contra t , pou r des 
exploitations ag ricoles, forest ières ou industrie lles de toute na ture ou 
catégorie, soit en d ·gie, soit par fermage, sa ns pouvoir être empêché 

d'a uc une m a nière da ns l'exéwtion de ce droit. 
Ma is celte j ou issance n e pou 1Ta empêcher ou léser l'exe rc ice des 

droits d u concess ionna il·e dan s ses exploitat ions pétl'Olifères a ins i que 
da ns tous Je nécessa il·e pour la production et la transformation du 

pétrole. 
Art. 4. Le concess ion nai re a ura le dro it , à cette fi n, de const1·uire 

des bâtime nts, des insta llations à pomper , de faire des chemin s, d' in
s tal ler des cond uites et en généra l de fai re tou t ce qu i sera it nécessaire 
à l'exploitation pétrol ifè re du terrain concédé . 

Art. 5. - Le concessionnaire doit respecter les for êts e t les arbres 
fru itiers exis ta nt sur des te rra ins concédés_ 

E n cas de dég.il on paye ra un dédommagemen t pour chaque arbre 
ou a l'bre frui tier d'ap1·ès un tarif que le Min is tère des Domaines éla-

borera . 
Art. 6. - Le concessionnai r e est obligé d'insta ller et de mettre en 

œ u vi·e a nnuellement a u moins 4 (qua tre) sond ages sur chaque péri
· tro de cent (100) hectai·cs de terrains pétroli fères connus, lesquels 

me 1 · bl · • · l 
Cel·oiit a raduel lemenl de couche e n couche exp oi ta e Ju squ a a per b . • • 

profondeu r indiquée pa r la nature géologiq u_c des t~rra 111s c~n~edes . 
On entend pa r co uche exploitable celle qui produira un m1mmum 

d' un demi-wagon jusqu'à un wag on j ournellement , selon la r égion , 

pend a nt u n mois . . . . 
Le concessionnaire ne se1·a pas oblige de condui re ces sondages 

d
' . 1 itati on plus bas de 500 (cinq cents) mètres e n l\Iu nténie et de 
exp 

O 
Id · · ·1 1 l 'b · ··11 t 

600 (six cents) mèt res e n Mo av1e , mais I aura a , erte , s i e veu , 

cl t . el' Je fora a-e pl us bas encore . e con inu b , . • .. 

, 7 Outre ces quat re (4) so!1clages d exploitat ion de la premie re 
Ai t. · . els srl'a ajo uté rég uliè rement e t gl'aduellemcnt chaque 

année auxqu . , . 
. ' bre de 4 (quatre) sond ages i usqu a la fi n de la conces-

an nce un nom · 
·on naire devra insta ller u ne fois pour toutes, a u moms 

sion le concessi ) 1 
· ' l' . Jorat ion sur chaque pé!' imètrc de tOO (cent 1ectares 

u n soncb ge t exp 
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de terrains pétrolifères connus. Le concessionna ire posera cc sonda o-e 
d'exploration tout au plus pendant les trois (3) années à partir de l a 
prom ulgation du décret de concession et il le fera pousser au moins 
jusqu"à la profonùeur de 800 (huit cents) mètres en l\lunténic cl de 
iOOO (mille) mèt1·es en Moldavie. 

Si le co~cession n~i rc a obtenu plu~ieurs lots de 100 (ce nt) hectares 
en co ncess,on, la !Ill se des sondages d exploration sera effectu ée dans 
l'intervalle de deux (2) années l'un e de l'aut l'c. 

Art 8. - Quan t aux terrai ns inconnus, le concessionnaire est 
obl_igé d'y mettre un '."inimum de iO (dix) sond ages d" cxplorat ion 
qu, seront transfo1·mcs en sonda ges d"exploitalion , aussitôt qu' ils 
rencontreront des gisements pétrolifères qui donneront un wao-on 
par jour pendant un mois. " 

Il sera obligé de commencer la mise en œuvrc des deux premiers 
~c ces _10 (di~) son~ agcs dans un_ terme maximum de 12 (douze) mois 
a partir de l octroi de la co ncession, el des 8 (hu it) autres so ndao-es 
a l' intervalle d'une année l'un de l'autre, l'année comptant à part i; cl~ 
la da~e d~ la concession pour chaque lot de i ,000 (mi lle) hectares de 
tcrrarns 1ncon nus. 

Les sondages d'exp loitation seront poussés jusqu 'ù une profondeut' 
d'a u moins 800 (huit cents) mètres en ~loldavic, Je concessionnaire 
étant libre de mettre autan t de so ndages r1u'il YO ud ra sui' chaque lot 
de t ,000 (mille) hectares de terrains in con nu s. 

Une fois entamé, le travail des sond ages continuera d' une mani ère 
normale et ne pourra être arrêté, que dans des cas de force majeure. 

Art. 9. - · Du momen t que 6 (six) sonde~ au moin s des -10 (dix) 
sondages mi s en œu,-re dollneronl chacun un minimum d' un waaon 

. ô 
pa1·Jour, en moyenne, pendant un mois, ces terrain s inco nnus seront 
déclarés pét1·ol ifères conn us et exploitables, par un procès-Yct·bal 
d1·essè par un délég ué du ~liu istèrc des Do n1aincs, tit Je concession
naire sera soumis, qu ant a ces terra in ~, aux oh)i rra tions Jll'éYue' Jlat' r · 1 0 · ô ;:, art1c c ci-dessus, po u1· J"exploitation des terrains lHi trol ifè i·es 
con nu s. 

Art. 10. - Le conccssion 11ai rc dcHa comn1u111·r1tiet· ~ s · 
. , • . uU ernce 

des :.\I1nes de 1 1'.:tat le Jour du commC>ncement tle 1 · , a rni~e en œu n ·e 
des sondages , le mode de t,ava il et Je résultat olit I' ·· . . . cn u, c une nian1 e1·e 
detadlec et a\·ec toutes les indications tcchnitJ iic,.: . 

Art. 11 . - LPs sondages d"cxploration .,e1·011t comme l ·• . , 

d
. . . . _ 1 cvs a, cc un 
,ametre lllllllmum de ~oo (r in r1 rrnt ) mill" · t·, s· 1 · . ·•· lllle1e~. l lf'Sgï ~C llH' ll tS 

petrolderes, avec un e prod uction J' uu warron 
1 
a, · · · 

o J I JO UI", llllOllllUlll , 

I 
1 
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sont rencontrés pendant Je sondage, il est permis au concessionnaire 
de s'anêter pour l'épuisement approximatif du gisement pétrolifère. 
- Mais le concession1iairc est obli gé de conduire chaque sondage 
d"exploration à la profondeur prescrite plus haut ayant la fin de la 
5111c (cinquièm<:>) année depui s le commencement des travaux de son
dage. 

Art. -1 2 . - Le concessionnaire est obligé de signaler an Service 
des :.\Iincs chaque gisement pétrolifère rencontré par un sondage 
d'exploration , tant dans les terrains conn us qu'inconnus. 

At·l. 13. - Aussitôt que les terrai ns inconnus deviendront pétro
li fè1·es connus, par des travaux d'explo1·ati on et seront déclarés pétro
l ifères pa t· le procès-verbal dressé par le délégué du Ministère des 
Domaines, co nformément à l'article 9, l'Etat aura le droit de 
reprendre 50 (ci;:iquante) pour cent des terrains devenus de la sorte 
connus. 

Dans ce cas, le concessionnaire sera obl igé de faire deux parts 
égales de chaque lot à lui concédé des terrains inconnus devenus 
connus, cl cela dans un terme de t 2 (douze) mois, à partir de la date 
du procès-verbal, dressé conforméme11t a l'article 9 ci-dessus, et 
l' Etat choisira le lot qui lui co nviendra. 

Dans le cas où dans la part que !'Etal choisira se trouve un ou 
plusie urs de,- sondages que le con cessionnaire était ohligé d'exécuter, 
ainsi qu e d'a utres installat ions, le concess ionnaire a le droit d'enlever 
Jcs installations cl toutes les machines, les outils, etc.; pour les parties 
qui uc pourront être enleYées sa ns détériorer la sonde, l'Etat accor
dera une indemnité d'a près !"es timati on d' une commission composée 
d'un délégué du Ministère, d' un représentant du concessionnai re et 
d'un tiers choisi paries deux, et, en cas de désaccord , nommé par le 
premier président de la Cour d'appel du ressort. 

Art. H .. - En cas d'inexéc ution de celte clause de la part du 
concession11airc, l'Etat -· 0 (six) mois au plus après l'expiration de 
)'année - fera se ul , san s autre mise en demeure, par ses agents, ce 
pa rtage du terrain concédé, eu choisissa11 t la part qui lu i conviendra . 

JI en sera dressé un procès-verbal en triple exemplaire, dont un 
sera Jai sst"· au con cessionnaire, un aut re attaché au dossier respectif 
de la concession, et le troisième envoyé a ux Archives de l'Etat. 

Art. 15. - L'Etat n·assumc aucune responsabil ité pour la renta
bil ité de l'expl oitati on des terrains concédés , tant connus qu'inconnus. 

Art. 16. - Le concessionn ai re est obligé de payer à l'Etat, chaque 
a nnée, pour cette concession : 
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i) Un fermage annuel de 20 (vingt) fra ncs par hectare pour toute 
l'étendue des terrains pétrolifères connus concédés cl de ceux devenus 
conn us par l'exploration; 

2) Les taxes généra les qu i sont ou seront établies , au profit de 
l'Etat , sur tou tes les exploi tations du pays entier; 

3) L' l~tat prend 1·a, comme rém u aération de son a pporl des terra ins, 
un e redevance qu i est fixée à u n minimum de JO (d ix) pour cent du 
prod uit brut de l'exploitation , lorsqu e la production uc dé passera pas 
8,000 (hu it mille) wago ns a nnuellement pour chaq ue lot de 100 (cent) 
hectares de terrain con nu ou pour chaque lot de 100 (cent) hectares de 
terrain qu i est passé à la suite des ex ploraliot1 s faites , co nformémen t 
à l'article 7 de la loi , de la ca tégorie des terrains inconnus dans celle 
des terrains conn us. 

La redevance sera ùe 12 (do uze) pour cent lorsque la product ion 
dépassera 8,000 (huit m ille) wagons, va1·iant entre 8,000 et 
16,000 wagons ann uellement pou!' chaque lot connu ou devenu 
con nu. 

Pour les fractions a u-dessous de 100 (cent) hectares, les calculs 
seron t fait s dans les mêmes propol'tior. s . Aucune redevance ne sera 
payée pou1· les terrains in connu s jusqu'a u moment où ils passeront 

dan s la ca tégorie des lcna ins connus ; 
4) Un tiers du bénéfi ce net de l'exploitation dans Je cas où ce béné

fice dépassera 10 % el va1·icra ent re 10 et 30 %, L'Etat aura le droi t 
à 50 % du bénéfice net de l'exploitation , aussitôt que cc bénêfice 
dépassera ao %· Le bénéfi ce sera calculé se ulemen t sur le capita l 
employé effec ti vement da ns l'exploita ti on pétr ,1lifèl'C, cl non ~ur le 
capital nominal. 

Dans le cas ou, pou1· des motifs de prévoy ance et de bonne admi
nist ra tion, l'assemblée gênéralc décidera q uc tou l le bénéfice net d'une 
annêc doit être versé a u fonds de réserve de la sociétê, l'Etat 1·cuon
cera lu i auss i au bénéfice proportionne l qui lui serait échu. 

Art. 17. - Le bénéfice net srra ca lc ulé sur la somme qui rc~tc1'a 
d ispon ible après déduction faite de la Yal eur de la redevance bru te 
échu e à l'Eta t , des impôts et des fra is sui van ts : 

Dix (10) pour ce nt de la valeu r des constr uct ions ; Yingl (20) pour 
ccD t de la val eur des machine~ et des outils jusqu'à leu r amortisse
mrn t. la r<'•sc1'\'e statutaire cl cxlraordi na il'r, dan ~ Ir (;as où J'on 
croirait utile dr dêpas~rr 1P~ rl;srr vrs s tat ut a ire , ain si qu e toute Ja 

valeur dr la main-d'r.c11nr r t lps fra i~ d'admi1J is t1·alion r t dr . ui ·rc>il 

Jaucc. 

i 

J 
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Dan s ces derniers fra is e nt rent les tra itements du personnel supé
rieur cl i11ffricur affecté spêcialcmc llt et exclusi vement à la condui te 
de l'ex ploitation d u pétrole, aYcc l'exclus ion de tous autres frais 
d'administration cl la cond uite de la raffinerie, des entrepôts el des 
services de ua Yi gati on pou1' le transport du pétrole à l' in térieur du 
pays et à l'ét1·angc1·, hormis les dépenses des pipcs-lines , comme il est 
prévu plus bas. 

Il est bien e n teDd u que, da ns le cas où 11 ne société concessionnaire 
aurait a uss i d'autres exploitations cil dehors des terrains obtenus de 

l' l~ta l , aucun e dl;pensc con cernan t les autres a ffa ires de la société 
n 'entrer a da ns cc compte. 

Les frais généraux et commun s dans ce cas seront répartis entre 
les diflë rcntes exploitations p1·oportionncllcmcnt à leur étendue. 

Les tantièmes préYus dans les statuts ou da ns des contrats spéciaux 
pour le directeur cl les rncmb1·cs du consei l d'administration ou les 
admi nistrate urs dé l&gués seront dédu its également du bênéficc brut. 

Du bénéfice brut a insi réa lisé on distribuer a aux actionna ires un 
premier dividende qu i, en aucun cas, ne dépassera pas 10 % du 
capita l effect ivement employé pour l'exploi tation des terra i us de l'Etat 
cl non pas du ca pital nominal. Après qu' on aura déd uit aus ·i ce pre
mier divid ende de 10 % des actionnai res, la somme qui 1'cs tera sera 
corn plée co1n'mc bénéfice et sel'a partagée ent re l'Etat et les conces
sion na ires , d'ap1·ès les règles et dans les proportions établies à l'ar

ticle '10. 
Art. 18 - Lqs te rmes de payement des impôts spécifiés pl us haut 

e n faveur de !'Etal sont fixés comme il suit: 
a) Le ferma ge par hectare sera pay é CD quatre termes êgaux, en 

compta nt l'année fi nancière comme poi nt de dépa rt. 
Le temps écoulé ent re la date de la s ig nature du présent contr at 

.i usq u' au commencement de l'année finan cière sera cal cul é par ana
logie et le fei·magc dû pou r cc laps de temps sera enca issé dans un 

seul terme ; 
b) La redevance sera acquittée à la fin de chaque année fi nancière, 

en procédant dan s le même sens pou!' le temps êcoulê de la date du 
co ntrat j usqu 'au conuncuccmcnt de la première annêc financiè re 

suivante; 
c) La taxe actuel!~ <l; 1. % du 1:rod t.1it brut ou celle que l'on établi ra 

à l'avenir sera cnca1s~ec a la memc t•poquc ; 
d) Le revenu ncl sera encaissé immêdiatcment après la clè>turc et 

l'a pprobation du bi lan. 

-
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Art. 19. - P onr tout r etard du payement, après les termes 
stipulés daos le présent cont rat , le concessionnaire payera un intérêt 
de 7 % par an , qui sera exig ible de plein droit saos mise en demeure 
el sans préjudice de la loi des poursui tes . 

Art. 20 . - En dehors des impôts s usmentionnés, le conccssioonairc 
est obli gé de payer les dixièmes di slrictucls et communaux que l'on 
imposerait à toutes les ex ploitalious pétrolifères du pays par les loi.; 
coucer nant ces exploilalioos . 

Leur payement se fera en même temps avec le payement d u fer 
mage et des autres im pôts dus à l'Etat chaque anoéc. 

Les taxe.s de t im bre et d'corcg is lrcmcnt exigées pa1· la loi du timbre 

seront payées pa r les coocessioonaires. 
Le concession nai re ne ser a soum is à a ucun impôt de patente. 
Art. 21. - Dans le périmètre concédé a u concessionnaire a son 

risqu e cl pé1·il , le concessionna ire n'a d'au t res droits d'occu pation de 
la su l'face que ceux accordés pa1· l'article du présent coutrat. 

Art. 22. - Le concessionnaire a ura le droit d'in sta lle r des 
conduites ( pipe-lines) de ses chant iers a la s tation la pl us rapprochée. 
Mais il oc pourra pas a ller avec sa pipe-li ne au Danube, ni à la mer 
Noire , ni a u ne station fro ntière quelconque en dehors du cas où il 

pourra prou,·cr que la construction de ces pipe-l ines à la ga re la plus 

rapprochée es t beaucoup plus coûte use que j usq u'au Danube , à la 
mer Noire ou à la sta tion frontière . 

Dans un cas pa reil, l'a uto r isation du Consei l des rvi inistres sera 
néccssa i rc . 

Art. 23 . - Le concessionna ire a le droit d'installer des lig nes télé
phoniques le long des chem ins ou su r les domaiu cs de l' Etat pour 
mettre en communicat iou les ~ondages, les dépôts et les pipc-liucs q ui 
se t1·ouYcnt sur son terrain concédé ou pou1· les fai l'e communiq ue!' 
a vec les points du tracé de sa pipe-line ou a vec la sta tion de chemin 
de fer la pl us proche . 

Toutes cc:< installati ons cependant ne pou rront s<•r vil' qu'au:< 
be~oi11s du conccs~ionnail'C cl poin t <l u tout com me 1·éscaux pu blics , 
et cl ics dev l'ont êtl'e constru ites confoi·mémc nt a ux lois et aux règ le
ment:; publics. 

Ar t. 211. - Afin d'assur er la su1·vci ll ance de la bonn e marche de 
J'pxploitatioo , l'Etat se réscrYc Je d t·oit d' a vo i,· en pc!'mancucc un 
dt'•lé•gué il lui . Le conce~sionnairc e~t obligé <l e mettre g ra tu ite ment 
à la d ispo· it ion de cc dél1\;ué l'habitation néccssail'C. Le délég ué <l e 
l'Etat aura le dro it àc cont1·ôlc r à tout mom ent les regis tres du 

\ , 
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con cess ionna ire et de fa ire respecter exactement les stipulations 
d u présent contrat. 

Art. 25. - Ci nq (5) ans après le commencement des travaux de 
l'exploitation , la trois ième part ie du personnel des ouvriers et des 
maitres, tout en conser va nt la proportion pour chacune de ces caté
gori_cs, dcv!'a être r oumaiue. Dix a ns après le commencement des 
travaux, au moins 2/3 (deux tiers) de tout le person nel teclrn iq uc 
et des ouvrie rs devront êt1·e roumai ns, e n cooscrYant la proportion 
pour chacune ùe ces catégories. Le personnel tech nique devra être 
choisi parmi les ancie ns élèves diplômés d'une école technique du pays 
ou de l'étrange!'. 

Art. 26. - Le concessionnaire est obligé de mettre chaque année 
à la disposition de l'Ecole des Ponts el Chaussées, pendant les 
vacances, l' habi tat ion et l'entretien pour trois élèves qui feront la 
pratique sui· les chant iers . La pt·at ique leur sera faci litée par le per
sonnel de l'exploi tation, confol'mémen t à un pl'og!'amme fixé par la 
di rection de l'Ecole et comm uniqué au coucessionnaire par le 
ministère. 

Les élèves scl'ont toutefois tenus à se soumettre a to utes les obli
ga tions qu'exigera la pt·atiquc qu ' ils veule nt fai re et à exécuter les 
d ispositions prescri tes pa1· les chefs des chantiers . 

A1-t .. 2i . - Le concessionnaire es t obligé d'avoir a u moins une 
person ne techuique comme conducteu r pour chaque groupe de 
t!'cnte (30) sondages su r les ter rai ns pétro lifères. 

Poul' chaqu e lot de i,000 (mi lle) hecta res de terrains iuconnus , et 
pour chacune <les parcelles qui coustiluenl ce lot , le couccss ionoai1·c 
est ol>ligé d'avoi r s ur les lieux, pour la couduile et la poursuite des 
t ravaux , une pcrsoo ne technique possédaut les conoaissa oces néces
saires dans cc but. 

Ar t. 28 . - Le concess ionnaire est obl igé de tenir en perma nence, 
au siège de l' exploitati on, a u co uran t des t l'avau x , des registres en 
r ègle, scellés cl para ''és, tan t pour la cons tatation de la prod uction 
que pour celle de la marche des sondag es . 

Le représentant de l' Etat a le droi t de contrôler en tout temps ces 

!'cgislrcs . 
Art. 20. - Le concessionnaire devra en mème tem ps avoir cont i

nurl lcmc nt el a n j oui· (a u couran t des t1·a va ux), ta nt pour les sou
dages de, te1Tains connus que pour ce ux des tena ins iucoonu s, dr.s 
profils géolog iques a i·rangés d'ap1·ès des form ula ires approuvés par 

le Ministère. 
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Il devra ten ir à jour les rcgist1'cs de la production journ al ière, 
scellés et parafos. 

Art. 30. - Le concessionnai re fera connaître au :vrinistè1'C des 
Domaines, à la fi n de chaque mois, la production de chaque cha ntier 
et annon cera le commencemen t de chaque sond age par lcltre spéciale. 

Cette lett re sera accompagnée <l e plans qui , cotés aYec des courbes 
de niveau repérées avec le niYcllement gén<'-ra l, pc1·mell1·ont à chacun 
de se ren<ll'e compte de la situation. 

Art. 31. - La concession a une durée de 50 (cin quante) années. 
Art. 32. - Si, après iO (dix) ans, à partir de la promul gation 

du décret de co Dces ·ion, le concessionnaire s·est convaincu que les 
terrains choisis par lu i ne peuvent pas coDstiluer une cDtrcprise 
ren table, il pourra renoncer â la conecssion , abandonnant au profit 
de l'Elat tous les bâtiments, réservoirs, pipe-lines, sondes , etc., sans 
aucun droit de dédommagement. 

Art. 33. - Si le concessionDai1·e a coDtinué l'exploi tation jusqu'à 
la fin de la période de cinquante (50) ans, il remettra , avan t de se 
retirer , tous les bâtiments, 1·éservoi1·s, condu ites, sonda ges et tout ce 
qu'il a fai t et employé pendan t la du rée de la concession, en tre les 
mains du dél égué de l'Etat auquel ces meubles el immeubles rcvien
d1·0Dl de droit coofo rrnémeol à l'avant-dernier bilan publié. 

Le fonds de 1·éscrvc de l'entreprise sera partagé eu deux parts 
égales entre le cooccssionnaire cl l'Etat. 

Art. 34 . - Le concessionnai re est obl igé dl' transporter Je pétrole 
de l'Etat qui constitue la redevance en natu re jusqu'au point term inus 
de sa pipe-line sans aucune taxe. 

L'Etat cependant, a le d roit , s' il le veut, de rccc,·oir en argent la 
valeur de sa rcdc1·ancc cl on établira le p1·ix du pétrole brut d"après 
la moyenne des mercltl'iales des dci·ni crs six mois qui précèdent le 
jour du règlement des comptes. 

Art. 35 . - Dans le cas où la red evance sera demandée par l' Etal 
en nat ul'e, le concessionnaire est obligé de la li vrer à l'Etat dans ses 
propres 1·ésen oirs cl de l'y con~c1·vet' pendant soixante (60) jours 
to ut au plu s à pa1·tir de la da te de la li vraison. 

Tant la livraison que la prise en possession seron t constatées par 
les agcuts de con t1 ôlc de l'Etat en d ressant des procès-n irbaux d'après 
des form ulairrs-types. 

A1·t. :lO . - Le conce~. ion11ai1·r nl· pon1Ta céclP1' la concession sans 
l"a uto1· isat io11 <l11 µ- u11 Ye1·nen1C·11 t et dans un cas pat'e il , il paye1·a 
comme d1·oil de <'l', ~ion 11n q11a 1·L du liénéfice résultant de la cession , 
plu~ une taxe de eenl (100) francs pou1· chaque hectare cédé. 

' 
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A.l't. 37. - Si le concession na ire ne respecte pas une disposition 
quelconque du présent contrat , l'Etat aura le droit d"appliquer les 
dispositions co ntenues dans le règlement relatif à la concession des 
tel' rains pétrolifères de l'Etat, les dispositions contenues dans la loi 
des mines, ainsi que de l'ésilier le co ntrat, s' il le ,·eut. 

Le contrat une fois rt'.•sil ié, la concession passera entre les mains de 
l'Etat ainsi qu' il es t spécifié à la fin de l'article 33. 

Art. 38 . - Si pendant la durée de ce contrat, on constate par 
l'exécution des lraYa11x de délimitation restés définiti fs que le péri 
mètre cédé empiète sur une prop:·iélé voisine, le concessiorrnairc est 

Oblirré à se soumettre aux rccliflcal ions du périmètre sa ns pouvoir 0 -

so11 lcvc1· quelqu e JWÙlcnlion de quelque nature qu' elle soit. 
Art. :-m. - En cas de liti ge entre Je coocessionnai re et J" Etât, les 

i11 stanccsj udi ciai1·cs roumain es seules sont cl demeurent compétentes. 
Les loi s et le· règlements rouma ins sont applicables en tout cc qui 

concet'nc la présente co ncession. 
Art. 110 . - Je soussig nt'.!, concessionnaire, déclare accepter les 

stipu lations con tenues dans le présent contrat et me conformer exac
tement aux p1•escript ions des lois et règlements rouma ins. 

Le ,lfi11istre de l'Agric11ll11re , de /'flld11strie, 
du Co111111erce et des Do11iai11cs , 

l. N. LAI!OVARI. 
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